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Fonds Général Stratégique, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 11, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 41.629.

Extrait des résolutions du Conseil d'Administration prises par voie circulaire le 1 er février 2011

Il est décidé:

- de prendre note de la démission de Monsieur Franck SARRE en tant qu’Administrateur

- de coopter Monsieur Wouter GESQUIERE, résidant professionnellement au 11, rue Aldringen, L-2960 Luxembourg,
comme Administrateur en remplacement de Monsieur Franck SARRE, démissionnaire

- de proposer à la prochaine Assemblée Générale Statutaire de ratifier la cooptation de Monsieur Wouter GESQUIERE

- que Monsieur Wouter GESQUIERE termine le mandat de son prédécesseur.

Certifié sincère et conforme
Pour FONDS GENERAL STRATEGIQUE
KREDIETRUST LUXEMBOURG

Référence de publication: 2011041329/17.

(110046855) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2011.

FB Energy Trading S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 118.941.

In the year two thousand and eleven, on the twenty-fourth day in the month of January.

Before Us, Maître Jean-Joseph WAGNER, notary residing in SANEM, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

- Fortis Bank S.A./N.V., a public limited liability company governed by the laws of Belgium, having its registered office
at 3, Montagne du Parc, B-1000 Brussels, Belgium, and registered under number 0403.199.702,

here represented by:

Mrs Anne AGNES, Senior Legal Counsel, with professional address in Luxembourg,

by virtue of a proxy given in Brussels (Belgium), on 18 January 2011, and

- FB Transportation Capital a limited liability company governed by the laws of Delaware, having its registered office
at 1209, Orange Street, 19801 Delaware, United States of America,

here represented by:

Mrs Anne AGNES, prenamed,

by virtue of a proxy given in New York (USA), on 19 January 2011, (together the "Shareholders").

Said proxies, after being signed "ne varietur" by the proxy holder of the appearing parties and the undersigned notary,
shall be annexed to the present deed for the purpose of registration.

The Shareholders are all the sole shareholders of "FB Energy Trading, S.à r.l." (the "Company") a société à responsabilité
limitée governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with registered office at 65, boulevard Grande-Duchesse
Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, incorporated formerly under the name "Fortis Energy
North America, S.à.rl." following a notarial deed on 22 August 2006, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations (the "Mémorial") number 1730 on 15 September 2006, and registered with the Luxembourg Register of
Commerce and Companies under number B 118.941.

The Company's articles of incorporation were amended pursuant to several notarial deeds and for the last time
according to a notarial deed enacted by the undersigned notary, on 30 November 2009, which amendment deed has been
published in the Mémorial on 27 January 2010, number 175 and page 8390.

The Shareholders, represented as above mentioned, having recognised to be fully informed of the resolutions to be
taken on the basis of the following agenda:

Agenda:

1 To increase the corporate capital of the Company by an amount of thirteen million eighty-one thousand eight hundred
United States Dollars (13,081,800.- USD) so as to raise it from its present amount of five hundred twenty-one million
seven hundred six thousand eight hundred fifty United-States Dollars (521,706,850.- USD) to five hundred thirty-four
million seven hundred eighty-eight thousand six hundred fifty United States Dollars (534,788,650.- USD).

2 To issue two hundred sixty-one thousand six hundred thirty-six (261,636) new shares with a nominal value of fifty
United-States Dollars (50.- USD) per share, having the same rights and privileges as the existing shares.
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3 To accept subscription for two hundred sixty-one thousand six hundred ten (261,610) new shares by Fortis Bank
SA/NV, without payment of a share premium and to accept full payment for these new shares by contribution in cash in
the aggregate amount of thirteen million eighty thousand five hundred United States Dollars (13,080,500.- USD).

4 To accept subscription for twenty-six (26) new shares by FB Transportation Capital, without payment of a share
premium and to accept full payment for these new shares by contribution in cash in the aggregate amount of thousand
three hundred United States Dollars (1,300.- USD).

5 To set the amount of the Company's share capital at five hundred thirty-four million seven hundred eighty-eight
thousand six hundred fifty United States Dollars (534,788,650.- USD) represented by ten million six hundred ninety-five
thousand seven hundred seventy-three (10,695,773) shares of a nominal value of fifty United-States Dollars (50.- USD)
each.

6 To amend paragraph 1 of article 6 of the articles of incorporation of the Company, in order to reflect the above
resolutions.

7 Miscellaneous,
have requested the undersigned notary to record the following resolutions:

First resolution

The Shareholders RESOLVED to increase the corporate capital of the Company by an amount of thirteen million
eighty-one thousand eight hundred United States Dollars (13,081,800.- USD) so as to raise it from its present amount of
five hundred twenty-one million seven hundred six thousand eight hundred fifty United-States Dollars (521,706,850.-
USD) to five hundred thirty-four million seven hundred eighty-eight thousand six hundred fifty United States Dollars
(534,788,650.- USD).

Second resolution

The Shareholders RESOLVED to issue two hundred sixty-one thousand six hundred thirty-six (261,636) new shares
with a nominal value of fifty United-States Dollars (50.- USD) per share, each new issued share having the same rights
and privileges as the existing shares and entitling to dividends as from the day of the decision of Shareholders resolving
on the proposed capital increase.

Third resolution
Subscription - Payment

- Thereupon appeared Mrs Anne AGNES, prenamed, acting in her capacity as duly authorised attorney-in-fact of Fortis
Bank S.A./N.V., prenamed, by virtue of the pre-mentioned proxy (the " Subscriber 1").

The Subscriber 1 declared to subscribe for two hundred sixty-one thousand six hundred ten (261,610) new shares
with a par value of fifty United States Dollars (50.- USD) per share, without payment of a share premium, and to make
payment for such new shares by a contribution in cash in a aggregate amount of thirteen million eighty thousand five
hundred United States Dollars (13,080,500.- USD).

Thereupon, the Shareholders RESOLVED to accept said subscription and payment and to allot the two hundred sixty-
one thousand six hundred ten (261,610) new shares to the Subscriber 1.

- Thereupon again appeared Mrs Anne AGNES , prenamed, acting in her capacity as duly authorised attorney-in-fact
of FB Transportation Capital, prenamed, by virtue of the pre-mentioned proxy (the " Subscriber 2").

The Subscribed 2 declared to subscribe for twenty-six (26) new shares with a par value of fifty United States Dollars
(50.- USD) per share, without payment of a share premium and to accept full payment for these new shares by contribution
in cash in the aggregate amount of thousand three hundred United States Dollars (1,300.- USD).

Thereupon, the Shareholders resolved to accept said subscription and payment and to allot the twenty-six (26) new
shares to the Subscriber 2.

The total paid in cash amount of thirteen million eighty-one thousand eight hundred United States Dollars (13,081,800.-
USD) is thus as from now at the disposal of the Company, evidence thereof having been submitted to the undersigned
notary.

Fourth resolution

The Shareholders RESOLVED to set the amount of the Company's share capital at five hundred thirty-four million
seven hundred eighty-eight thousand six hundred fifty United States Dollars (534,788,650.- USD) represented by ten
million six hundred ninety-five thousand seven hundred seventy-three (10,695,773) shares of a nominal value of fifty
United-States Dollars (50.- USD) each.

Fifth resolution

The Shareholders RESOLVED to amend the first paragraph of Article SIX (6), of the articles of association, in order
to reflect the resolutions adopted pursuant to items 1 to 4 of the agenda of the meeting.

As a consequence, article SIX (6), paragraph 1, of the articles of association of the Company shall from now on read
as follows:
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" Art. 6. The Company's corporate capital is fixed at five hundred thirty-four million seven hundred eighty-eight
thousand six hundred fifty United States Dollars (534,788,650.- USD) represented by ten million six hundred ninety-five
thousand seven hundred seventy-three (10,695,773) shares of a nominal value of fifty United-States Dollars (50.- USD)
each, all fully paid up."

Expenses

The expenses, costs, fees and charges which shall be borne by the Company as a result of the aforesaid capital increase
are estimated at four thousand four hundred euro.

The undersigned notary who knows English, states herewith that upon request of the above appearing parties, the
present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing parties and in case of
divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereas the present deed was drawn up in Luxembourg, on the date named at the beginning of this deed.

The deed having been read to the proxy holder of the appearing parties, known by the notary by her surname, first
name, civil status and residence, said proxy holder signed together with Us, notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le vingt-quatre janvier.

Par-devant Nous, Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM, Grand-Duché de Luxembourg.

Ont comparu:

- Fortis Banque S.A./N.V., une société anonyme régie par le droit Belge, ayant son siège social au 3, Montagne du Parc,
B-1000 Bruxelles, Belgique et immatriculée sous le numéro 0403.199.702,

représentée aux fins des présentes par:

Madame Anne AGNES, Senior Legal Counsel, avec adresse professionnelle à Luxembourg,

en vertu d'une procuration donnée à Bruxelles (Belgique), le 18 janvier 2011, et

- FB Transportation Capital, une société à responsabilité limitée régie par le droit du Delaware, ayant son siège social
au 1209, Orange Street, 19801 Delaware, Etats-Unis d'Amérique,

représentée aux fins des présentes par:

Madame Anne AGNES, prénommée,

en vertu d'une procuration donnée à New York (USA), le 19 janvier 2011, (ensemble les "Associés").

Les prédites procurations, après avoir été signées "ne varietur" par la mandataire des parties comparantes et le notaire
soussigné, resteront annexées aux présentes pour être enregistrées avec elles.

Les Associés sont les seuls associés de "FB Energy Trading, S.à r.l." (la "Société"), une société à responsabilité limitée
régie par le droit luxembourgeois, ayant son siège social au 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxem-
bourg, Grand-Duché de Luxembourg, constituée originairement sous la dénomination de "Fortis Energy North America,
S.à r.l." suivant acte notarié en date du 22 août 2006, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le
"Mémorial") numéro 1730 le 15 septembre 2006, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg, sous
le numéro B 118.941.

Les statuts de la Société furent modifiés aux termes de plusieurs actes notariés et pour la dernière fois par acte notarié
reçu par le notaire soussigné en date du 30 novembre 2009, lequel acte de modification fut publié au Mémorial le 27
janvier 2010, numéro 175 et page 8390.

Les Associés, représentés comme indiqué ci-avant, reconnaissant être parfaitement au courant des décisions à inter-
venir sur base de l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1 Augmentation du capital social de la Société à concurrence de treize millions quatre-vingt-un mille huit cents Dollars
des Etats-Unis (13'081'800.- USD) pour le porter de son montant actuel de cinq cent vingt et un millions sept cent six
mille huit cent cinquante Dollars des Etats-Unis (521'706'850.- USD) à cinq cent trente-quatre millions sept cent quatre-
vingt-huit mille six cent cinquante Dollars des Etats-Unis (534'788'650.- USD).

2 Emission de deux cent soixante et un mille six cent trente-six (261'636) parts sociales nouvelles d'une valeur nominale
de cinquante Dollars des Etats-Unis (50.- USD) chacune, ayant les mêmes droits et privilèges que les parts sociales
existantes et participant aux bénéfices de la société à partir du jour de la décision des Associés décidant de l'augmentation
de capital proposée.

3 Acceptation de la souscription de deux cent soixante et un mille six cent dix (261'610) parts sociales nouvelles, sans
paiement d'une prime d'émission, par Fortis Banque S.A./N.V. et acceptation de la libération intégrale de ces parts sociales
nouvelles par apport en numéraire d'un montant total de treize millions quatre-vingt mille cinq cent Dollars des Etats-
Unis (13'080'500.- USD).
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4 Acceptation de la souscription de vingt-six (26) parts sociales nouvelles, sans paiement d'une prime d'émission, par
FB Transportation Capital et acceptation de la libération intégrale de ces parts sociales nouvelles par apport en numéraire
d'un montant de mille trois cents Dollars des Etats-Unis (1'300.- USD).

5 Fixation du montant du capital social souscrit de la Société à cinq cent trente-quatre millions sept cent quatre-vingt-
huit mille six cent cinquante Dollars des Etats-Unis (534'788'650.- USD) représenté par dix millions six cent quatre-vingt-
quinze mille sept cent soixante-treize (10'695'773) parts sociales d'une valeur nominale de cinquante Dollars des Etats-
Unis (50.- USD) chacune.

6 Modification de l'article 6, alinéa 1, des statuts, afin de refléter les résolutions adoptées conformément aux points 1
à 4 de l'agenda de l'assemblée.

7 Divers,
ont requis le notaire instrumentant d'acter les résolutions suivantes:

Première résolution

Les Associés ont DÉCIDÉ d'augmenter le capital social souscrit de la Société à concurrence de treize millions quatre-
vingt-un mille huit cents Dollars des Etats-Unis (13'081'800.- USD) pour le porter de son montant actuel de cinq cent
vingt et un millions sept cent six mille huit cent cinquante Dollars des Etats-Unis (521'706'850.- USD) à un montant de
cinq cent trente-quatre millions sept cent quatre-vingt-huit mille six cent cinquante Dollars des Etats-Unis (534'788'650.-
USD).

Deuxième résolution

Les Associés ont DÉCIDÉ d'émettre deux cent soixante et un mille six cent trente-six (261'636) parts sociales nouvelles
d'une valeur nominale de cinquante Dollars des Etats-Unis (50.- USD) chacune, chaque action nouvellement émise ayant
les mêmes droits et privilèges que les parts sociales existantes et participant aux bénéfices de la société à partir du jour
de la décision des associés décidant de l'augmentation de capital proposée.

Troisième résolution
Souscription - Paiement

- Ensuite Madame Anne AGNES, prénommée, s'est présentée agissant en sa qualité de mandataire dûment autorisée
de Fortis Banque S.A./N.V., précitée, en vertu de la procuration prémentionnée (le "Souscripteur 1").

Le Souscripteur 1 a déclaré souscrire deux cent soixante et un mille six cent dix (261'610) parts sociales nouvelles
d'une valeur nominale de cinquante Dollars des Etats-Unis (50.- USD) chacune, sans paiement d'une prime d'émission, et
libérer intégralement ces parts sociales nouvelles par un apport en numéraire d'un montant de treize millions quatre-
vingt mille cinq cent Dollars des Etats-Unis (13'080'500.- USD).

Sur ce, les Associés ont DÉCIDÉ d'accepter ladite souscription et ledit paiement et d'émettre les deux cent soixante
et un mille six cent dix (261'610) parts sociales nouvelles au Souscripteur 1.

- De même Madame Anne AGNES, précitée, s'est présentée agissant en sa qualité de mandataire dûment autorisée
de FB Transportation Capital, précitée, en vertu de la procuration prémentionnée (le "Souscripteur 2").

Le Souscripteur 2 a déclaré souscrire vingt-six (26) sociales nouvelles d'une valeur nominale de cinquante Dollars des
Etats-Unis (50.- USD) chacune, sans paiement d'une prime d'émission, et libérer intégralement ces parts sociales nouvelles
par un apport en numéraire d'un montant de mille trois cents Dollars des Etats-Unis (1'300.- USD).

Sur ce, les Associés ont DÉCIDÉ d'accepter ladite souscription et ledit paiement et d'émettre les vingt-six (26) parts
sociales nouvelles au Souscripteur 2.

Le montant total versé en numéraire de treize millions quatre-vingt-un mille huit cents Dollars des Etats-Unis
(13'081'800.- USD) est à partir de maintenant à la disposition de la Société, la preuve ayant été apportée au notaire
soussigné.

Quatrième résolution

Les Associés ont DÉCIDÉ de fixer le montant du capital social souscrit de la Société à cinq cent trente-quatre millions
sept cent quatre-vingt-huit mille six cent cinquante Dollars des Etats-Unis (534'788'650.- USD) représenté par dix millions
six cent quatre-vingt-quinze mille sept cent soixante-treize (10'695'773) parts sociales d'une valeur nominale de cinquante
Dollars des Etats-Unis (50.- USD) chacune.

Cinquième résolution

Les Associés ont DÉCIDÉ de modifier le premier alinéa de l'article six (6) des statuts, afin de refléter les résolutions
adoptées conformément aux points 1 à 4 de l'agenda de l'assemblée.

En conséquence l'article 6, premier alinéa, des statuts de la Société aura désormais la teneur suivante:

« Art. 6. Le capital social est fixé à cinq cent trente-quatre millions sept cent quatre-vingt-huit mille six cent cinquante
Dollars des Etats-Unis (534'788'650.- USD) représenté par dix millions six cent quatre-vingt-quinze mille sept cent
soixante-treize (10'695'773) parts sociales d'une valeur nominale de cinquante Dollars des Etats-Unis (50.- USD) chacune,
toutes entièrement libérées.»
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Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges quelconques qui incombent à la société des suites de ce document sont
estimés à quatre mille quatre cents euros.

Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande des parties comparantes
ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française et qu'à la demande des mêmes parties
comparantes et en cas de divergences entre les textes anglais et français, le texte anglais primera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée à la mandataire des parties comparantes, connue du notaire
instrumentant par ses nom, prénom usuel, état et demeure, elle a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: A. AGNES, J.-J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 26 janvier 2011. Relation: EAC/2011/1163. Reçu soixante-quinze Euros (75,-
EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2011041933/216.

(110047087) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2011.

Tosseng S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5443 Rolling, 26, rue d'Assel.

R.C.S. Luxembourg B 45.881.

L'an deux mille onze, le seizième jour du mois de mars.

Par-devant Maître Paul Bettingen, notaire résidant à Niederanven (Grand-Duché de Luxembourg).

Ont comparu:

Monsieur Alain Tosseng, maître-boucher, né le 9 janvier 1964 à Luxembourg, demeurant au 26, rue d'Assel, L-5443
Rolling;

Madame Albertine Goedert-Tosseng, pensionnée, né le 4 août 1941 à Luxembourg, demeurant au 24D, Auf dem Sabel,
66706 Perl (Allemagne), ici représentée par Monsieur Alain Tosseng, précité en vertu d'une procuration délivrée sous
seing privé;

Monsieur Jean-Pierre Tosseng, boucher retraité, né à Luxembourg, demeurant à L-4640 Differdange, 71, avenue
d'Obercorn , ici représenté par Monsieur Alain Tosseng, précité en vertu d'une procuration délivrée sous seing privé; et

Madame Vincenza Fontana, née le 19 février 1941 à Tripoli, demeurant à L- 4731 Pétange, 8, rue de l'Ecole, ici repré-
sentée par Monsieur Alain Tosseng, précité, en vertu d'une procuration délivrée sous seing privé.

Lesdites procurations, après signature ne varietur par la personne comparante es qualités qu'elle agit et le notaire
soussigné, resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Lesquelles parties comparantes, représentées comme dit ci-avant, ont requis le notaire instrumentant de documenter
ce qui suit:

- que Monsieur Alain Tosseng, Madame Albertine Goedert-Tosseng, Monsieur Jean-Pierre Tosseng et Madame Vin-
cenza Fontana, précités, sont les seuls associés actuels (les «Associés») de TOSSENG S. à r.l., société à responsabilité
limitée constituée et régie selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au L-1342 Luxembourg,
63, rue Clausen, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 45.881
(la «Société»), constituée suivant acte reçu par le notaire Léon Thomas dit Tom Metzler, de résidence à Luxembourg-
Bonnevoie, en date du 8 janvier 1996 publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 143 du 22 mars
1996.

- que les statuts de la Société ont été modifiés à plusieurs reprises et une dernière fois suivant acte reçu par le notaire
instrumentant en date du 17 août 2004, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1241 du 3
décembre 2004.

- que le capital social de la Société est fixé à EUR 12.394,68 divisé en 100 parts sociales de EUR 123,9468 chacune.

- que l'ordre du jour est le suivant:

- transfert du siège social de la Société au 26, rue d'Assel, L-5443 Rolling;

- modification subséquente de l'article 2 des statuts de la Société;

- adaptation de l'article 6 des statuts qui aura désormais la teneur suivante: «Le capital social est fixé à douze mille
trois cent quatre-vingt-quatorze virgule soixante-huit euros (EUR 12.394,68) représenté par cent (100) parts sociales de
cent vingt-trois euros virgule neuf quatre six huit (EUR 123,9468) chacune.»

Ensuite, les Associés, représentant l'intégralité du capital, ont requis à l'unanimité le notaire soussigné de constater les
résolutions suivantes:

56742



L U X E M B O U R G

Première résolution:

Les Associés décident de transférer le siège social de la Société de L-1342 Luxembourg, 63, rue Clausen au 26, rue
d'Assel, L-5443 Rolling.

Deuxième résolution:

Les Associés décident de modifier en conséquence l'article 2 premier paragraphe des statuts de la société qui se lira
comme suit:

« Art. 2. §1. Le siège de la société est établi dans la commune de Bous.»

Troisième résolution:

Les Associés décident d'adapter l'article 6 des statuts qui aura désormais la teneur suivante:

« Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille trois cent quatre-vingt-quatorze virgule soixante-huit euros (EUR
12.394,68), représenté par cent (100) parts sociales de cent vingt-trois euros virgule neuf quatre six huit (EUR 123,9468)
chacune.»

Dont acte, fait et passé à Senningerberg, même date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite à la personne comparante, connue du notaire instrumentant par ses nom, prénom usuel, état

civil et résidence, cette personne a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: Alain Tosseng, Paul Bettingen.
Enregistré à Luxembourg, A.C., le 18 mars 2011. LAC/2011/12795. Reçu 75,- €.

Le Receveur (signé): Francis Sandt.
Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 23 mars 2011.

Référence de publication: 2011042146/62.
(110047303) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2011.

INOTEC Brandschutz S.A., Société Anonyme,
(anc. Inotec Rohrsystem und Bau AG).

Siège social: L-6580 Rosport, 5, rue du Camping.
R.C.S. Luxembourg B 103.138.

Koordinierte Statuten hinterlegt beim Handels- und Gesellschaftsregister Luxemburg.
Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Clerf, den 1. März 2011.

Martine WEINANDY
Notar

Référence de publication: 2011040656/13.
(110044683) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

Maison Seil S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 112.389.

Auszug aus dem Beschluss der außerordentlichen Generalversammlung vom 15. Feburuar 2011

1. Der Rücktritt der folgenden Verwaltungsratsmitglieder wird mit Wirkung zum 1. Februar 2011 angenommen:
- Herr Petrus Wilhelmus Jacobus Le Loux, Verwaltungsratsmitglied und Vorsitzender des Verwaltungsrates
- Herr Markus Alois Rüger
- Herr Georg Dieter Gottlieb Klusak
- Herr Oliver Brust
2. Die folgenden Personen werden mit Wirkung zum 1. Februar 2011 als zusätzliche Verwaltungsratsmitglieder ernannt:
- Hr. Bernhard Berg, Managing director, geboren in Oberstadtfeld, Deutschland am 12.07.1959 mit beruflicher Adresse

in: Wettinerstr. 3, D-65189 Wiesbaden
- Hr. Steffen Ricken, Managing director, geboren in Leipzig, Deutschland am 16.07.1970, mit beruflicher Adresse in:

Wettinerstr. 3, D-65189 Wiesbaden
Die Mandate laufen anlässlich der ordentlichen Generalversammlung im Jahre 2015 aus.
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3. Ernennung von zwei Geschäftsführern mit Wirkung zum 1. Februar 2011 (beauftragt mit der täglichen Geschäfts-
führung)

- Hr Tim Sackniess, geboren in Kiel, Deutschland am 21.11.1977 mit Adresse in: Scheffelstr.7, D-60318, Frankfurt am
Main

- Hr. Jörg Geis, geboren in Limburg an der Lahn, Deutschland am 23.09.1969 mit Adresse in: Langhecker Str. 26,
D-65611 Niederbrechen

Die Mandate laufen anlässlich der ordentlichen Generalversammlung im Jahre 2015 aus.
Unterschriften.

Référence de publication: 2011053419/27.
(110058907) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 avril 2011.

Astral International S.A. - SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 63.358.

Statuts coordonnés suite à une Assemblée Générale Extraordinaire en date du 28 décembre 2011, acte n°642 par-
devant Maître Jacques DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg, déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Jacques DELVAUX
Notaire

Référence de publication: 2011040689/13.
(110045100) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2011.

Tone S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 83.493.

L'an deux mille onze.
Le quatorze février.
Par-devant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, soussi-

gné.
S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "TONE S.A.", ci-après dé-

nommée la "Société", ayant son siège social à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, R.C.S.
Luxembourg B 83493, constituée suivant acte reçu par Maître André Jean-Joseph SCHWACHTGEN, alors notaire de
résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en date du 29 août 2001, acte publié au Mémorial C numéro
149 du 28 janvier 2002, et dont les statuts ont été modifiés par-devant Maître Frank BADEN, alors notaire de résidence
à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en date du 27 août 2002, acte publié au Mémorial C numéro 1521 du 22
octobre 2002.

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Monsieur Giovanni SASSOLI DE BIANCHI, entrepreneur, demeurant
à 13, Via del Castello, I-40124 Bologna, qui désigne comme secrétaire Madame Ruth BRAND, administrateur de sociétés,
demeurant professionnellement à Luxembourg.

L'assemblée choisit comme scrutateur Madame Juliette LORANG, administrateur de sociétés, demeurant profession-
nellement à Luxembourg.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:
I Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour:

1) Adoption par la Société d'une valeur nominale de EUR 1,- par action et échange des 10.000 actions existantes d'une
valeur nominale de EUR 210,- chacune contre 2.100.000 actions d'une valeur nominale de EUR 1,- chacune.

2) Augmentation du capital de la Société à concurrence de EUR 11.700.000,- pour le porter de son montant actuel de
EUR 2.100.000,- à EUR 13.800.000,- par l'émission de 11.700.000 actions nouvelles d'une valeur nominale de EUR 1,-
chacune, investies des même droits et obligations que les actions existantes.

3) Souscription des 11.700.000 actions nouvelles d'une valeur nominale de EUR 1,- chacune par l'actionnaire majori-
taire, Monsieur Giovanni SASSOLI DE BIANCHI, résidant à I-40124 Bologne, Italie, 13, Via del Cestello, par l'apport en
nature de 117 obligations d'une valeur nominale de EUR 100.000,- chacune émises par la Société en date du 31 octobre
2001 et dont la date d'échéance a été prolongée le 15 juillet 2009 et par conséquent annulation desdites obligations.

4) Modification afférente du premier alinéa de l'article 5 des statuts, qui aura dorénavant la teneur suivante:
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"Le capital social est fixé à treize millions huit cent mille Euros (EUR 13.800.000,-) représenté par treize millions huit
cent mille (13.800.000) actions d'une valeur nominale de un Euro (EUR 1,-) chacune.".

5) Divers.

II Que les actionnaires présents ou représentés, le mandataire des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence. Cette liste de présence, après avoir été contrôlée et
signée "ne varietur" par le mandataire des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau et le notaire
instrumentant, restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées "ne varietur" par les comparants et le notaire
instrumentant, resteront annexées au présent procès-verbal pour être soumises avec lui à la formalité de l'enregistrement.

III Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

Ces faits ayant été reconnus exacts par l'assemblée, celle-ci prend à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide d'adopter une valeur nominale de un Euro (EUR 1,-) par action et d'échanger les dix mille (10.000)
actions existantes d'une valeur nominale de deux cent dix Euros (EUR 210,-) chacune contre deux millions cent mille
(2.100.000) actions d'une valeur nominale de un Euro (EUR 1,-) chacune.

Deuxième résolution

L'assemblée décide d'augmenter le capital de la Société à concurrence de onze millions sept cent mille Euros
(11.700.000,-) pour le porter de son montant actuel de deux millions cent mille Euros (EUR 2.100.000,-) à treize millions
huit cent mille Euros (EUR 13.800.000,-) par l'émission de onze millions sept cent mille (11.700.000) actions nouvelles
d'une valeur nominale de un Euro (EUR 1,-) chacune, investies des mêmes droits et obligations que les actions existantes.

Souscription - Paiement

L'actionnaire majoritaire, Monsieur Giovanni SASSOLI DE BIANCHI pré-nommé, déclare souscrire toutes les onze
millions sept cent mille (11.700.000) actions nouvelles d'une valeur nominale de un Euro (EUR 1,-) chacune par l'apport
en nature de cent dix-sept (117) obligations d'une valeur nominale de cent mille Euros (EUR 100.000,-) chacune émises
par la Société en date du 15 juillet 2009.

Un rapport d'évaluation a été établi par ACSe Audit Conseil Services, avec siège social à L-1724 Luxembourg, Boulevard
du Prince Henri, 41, R.C.S. B 142 685, dans lequel l'apport a été décrit et évalué.

La conclusion de ce rapport est la suivante:

"Based on the work performed and described above, nothing has come to our attention that causes us to believe that
the value of the Contribution does not correspond at least to the value of the share capital issued, plus share premium,
if any."

Le rapport, après avoir été signé "ne varietur" par les membres du bureau et le notaire instrumentant, restera annexé
au présent acte et sera soumis avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La preuve de la propriété juridique de l'apport a été rapportée au notaire instrumentant. Les obligations apportées,
existant sous forme de titre au porteur, sont à la disposition de la Société, ce que le notaire constate expressément.

Troisième résolution

Suite à l'augmentation de capital, l'assemblée décide de modifier le premier alinéa de l'article 5 des statuts, qui aura
dorénavant la teneur suivante:

"Le capital social est fixé à treize millions huit cent mille Euros (EUR 13.800.000,-) représenté par treize millions huit
cent mille (13.800.000) actions d'une valeur nominale de un Euro (EUR 1,-) chacune."

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte s'élève approximativement à la somme de cinq mille euros (€ 5.000,-).

Constatation

Le notaire instrumentant déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi sur les sociétés
commerciales et en constate expressément l'accomplissement.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux personnes comparantes, connues du notaire par leur nom, prénom
usuel, état et demeure, elles ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Sassoli de Bianchi, Brand, Lorang, Kesseler.
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Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 17 février 2011. Relation: EAC/2011/2236. Reçu soixante-quinze euros (75,-
€).

Le Receveur (signé): Santioni A.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011039925/91.

(110044809) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

D.D.D.-WLC.EU, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8399 Windhof, 3, rue d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 159.529.

STATUTS

L'an deux mille onze, le vingt-cinq février.

Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

A COMPARU:

Monsieur David MUSTAPHA, gérant de sociétés, né le 13 décembre 1981 à Nancy (France), demeurant à F-57000
Metz, 58, rue du XX ème Corps Américain (France)

Lequel comparant a requis le notaire instrumentaire de documenter comme suit les statuts d'une société à respon-
sabilité limitée qu'il constitue par la présente.

Titre I er . - Objet - Raison sociale - Durée

Art. 1 er .  Il est formé par la présente une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives, ainsi
que par les présents statuts.

Art. 2. La société à responsabilité limitée prend la dénomination de "D.D.D.-WLC.EU" agissant également sous l’en-
seigne commerciale de «La Maison du Bronze».

Art. 3. La société a pour objet l’exploitation d’une fonderie d’art, à savoir, le moulage, la reproduction et le coulage
d'oeuvres d'art en bronze.

La société aura également pour objet tant en magasin, que sur les foires, marchés, salles, le commerce de tout mobilier
d'intérieur et/ou d'extérieur, et de tout objet de décoration d'intérieur et/ou d'extérieur.

La société a également pour objet toutes prises de participations, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres
entreprises luxembourgeoises ou étrangères, la gestion ainsi que la mise en valeur de ces participations.

La société pourra employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un portefeuille
se composant de tous titres et valeurs mobilières de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option
d'achat, de négociation et de toute autre manière, tous titres et droits et les aliéner par vente, échange ou encore
autrement; la société pourra octroyer aux entreprises auxquelles elle s'intéresse, tous concours, prêts, avances ou ga-
ranties.

La société peut pour compte propre, acheter, vendre et mettre en valeur, et louer des immeubles et tous droits
immobiliers.

Dans le cadre de son activité, la société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter
caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.

La société pourra encore effectuer toutes opérations immobilières, mobilières, commerciales, industrielles et finan-
cières, susceptibles de favoriser l'accomplissement ou le développement des activités décrites ci-dessus.

Art. 4. La société est constituée pour une durée illimitée.

Chacun des associés aura la faculté de dénoncer sa participation moyennant préavis de six mois à donner par lettre
recommandée à ses coassociés.

Art. 5. Le siège social est établi dans la commune de Koerich.

Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision des associés.

Titre II. - Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (12.500,-EUR), représenté par CENT (100)
parts sociales de CENT VINGT-CINQ EUROS (125,-EUR) chacune.

Le capital social pourra, à tout moment, être augmenté ou diminué dans les conditions prévues par l'article 199 de la
loi concernant les sociétés commerciales.
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Art. 7. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent être cédées entre vifs ou pour cause
de mort à des non-associés que moyennant l'accord unanime de tous les associés.

En cas de cession à un non-associé, les associés restants ont un droit de préemption. Ils doivent l'exercer dans les 30
jours à partir de la date du refus de cession à un non-associé. En cas d'exercice de ce droit de préemption, la valeur de
rachat des parts est calculée conformément aux dispositions des alinéas 6 et 7 de l'article 189 de la loi sur les sociétés
commerciales.

Art. 8. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.

Les créanciers, ayants-droit ou héritiers d'un associé ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer des
scellés sur les biens et documents de la société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration;
pour faire valoir leurs droits, ils devront se tenir aux valeurs constatées dans les derniers bilan et inventaire de la société.

Titre III. - Administration et Gérance

Art. 9. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révocables à tout moment
par l'assemblée générale qui fixe leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Art. 10. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède et peut se faire valablement repré-
senter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 11. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les décisions collectives ayant pour objet une modification aux statuts doivent réunir la majorité des associés repré-
sentant les trois quarts (3/4) du capital social.

Art. 12. Lorsque la société ne comporte qu'un seul associé, les pouvoirs attribués par la loi ou les statuts à l'assemblée
générale sont exercés par l'associé unique.

Les décisions prises par l'associé unique, en vertu de ces pouvoirs, sont inscrites sur un procès-verbal ou établies par
écrit.

De même, les contrats conclus entre l'associé unique et la société représentée par lui sont inscrits sur un procès-
verbal ou établies par écrit.

Cette disposition n'est pas applicable aux opérations courantes conclues dans des conditions normales.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 14. Chaque année, le trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire
comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la société.

Art. 15. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 16. Les produits de la société constatés dans l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux, amortissements
et charges, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution du fonds de réserve légale jusqu'à ce que celui-
ci ait atteint dix pour cent du capital social.

Une partie du bénéfice disponible pourra être attribuée à titre de gratification aux gérants par décision des associés.

Art. 17. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Titre IV. - Dissolution - Liquidation

Art. 18. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et les émoluments.

Titre V. - Dispositions générales

Art. 19. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales.

Souscription et Libaration

Les statuts arrêtés, toutes les parts sociales ont été souscrites par Monsieur David MUSTAPHA, gérant de sociétés,
né le 13 décembre 1981 à Nancy (France), demeurant à F-57000 Metz, 58, rue du XX ème Corps Américain (France), et
qui les a entièrement libérées par un apport en nature:

- de matériels nécessaires à la profession de fondeur d’art tels que repris sur la liste d’inventaire, laquelle restera
annexée aux présentes, pour un montant total de sept mille cinq cents euros (7.500,-EUR) entièrement alloués au capital
social de la société.
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- de matériels de fonte tels que repris sur la liste d’inventaire, laquelle restera annexée aux présentes, pour un montant
total de trois mille euros (3.000,-EUR) entièrement alloués au capital social de la société, et

- du véhicule de la marque MERCEDES BENZ, modèle VITO, numéro de châssis VSA6380941339504, et immatriculée
au nom du souscripteur, pour un montant total de quatre mille euros (4.000,-EUR) entièrement alloué au capital social
de la société.

La preuve que Monsieur David MUSTAPHA, est propriétaire du véhicule apporté a été donnée au notaire instrumen-
tant par la présentation du certificat d'immatriculation et de la facture relative.

Monsieur David MUSTAPHA, s'engage à faire immatriculer le prédit véhicule au nom de la société à responsabilité
limitée "D.D.D.-WLC.EU".

Disposition transitoire

Par dérogation, le premier exercice commence aujourd'hui et finira le 31 décembre 2011.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge, à raison de sa constitution, est évalué à environ 1.000,-EUR.

Résolutions prises par l'associé unique

Et aussitôt l'associé unique représentant l'intégralité du capital social a pris les résolutions suivantes:
1.- L’adresse du siège social est établie à L-8399 Windhof, 3, rue d'Arlon.
2.- Monsieur David MUSTAPHA, gérant de sociétés né le 13 décembre 1981 à Nancy (France), demeurant à F-57000

Metz, 58, rue du XX ème Corps Américain (France), est nommé gérant unique de la société pour une durée indéterminée
3.- Vis-à-vis de tiers la société est valablement engagée et représentée par la signature individuelle du gérant unique.

Déclaration

Le notaire instrumentant a rendu attentif le comparant au fait qu'avant toute activité commerciale de la société pré-
sentement fondée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation
avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu par le comparant.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et de-

meure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: David MUSTAPHA, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher, le 04 mars 2011. Relation GRE/2011/927. Reçu soixante-quinze euros 75,00-€

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.
POUR COPIE CONFORME.

Junglinster, le 17 mars 2011.

Référence de publication: 2011039083/131.
(110043751) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2011.

C.D.A.G.Resto, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1212 Luxembourg, 23, rue des Bains.

R.C.S. Luxembourg B 46.965.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Il résulte des délibérations d'une assemblée générale extraordinaire tenue en date du 31 décembre 2010:
- que la clôture de la liquidation de la société "C.D.A.G. Reste", en liquidation volontaire, (la "Société"), établie et ayant

son siège social L-1212 Luxembourg, 23, rue des Bains, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg,
section 8, sous le numéro 48965, a été prononcé et que la Société a définitivement cessé d'exister;

- que les livres et documents de la Société seront conservés pendant S ans au moins chez Monsieur ROTUNNO à
L-2510 Strassen, 29, rue Schafsstrachen.

Pour extrait sincère et conforme
Luigi ROTUNNO
Le liquidateur

Référence de publication: 2011041281/18.
(110046726) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2011.
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Horizon Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 250.001,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 9, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 157.763.

In the year two thousand and ten, on the thirty-first day of December,
before us Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg,

There appeared:

Citadel Equity Fund Ltd., a company incorporated in accordance with and governed by the laws of the Cayman Islands,
with registered office at P.O. Box 309, Ugland House, South Church Street, George Town, KY1-1104, Cayman Islands,
registered with the Cayman Islands Registrar of companies under number CR-105635,

represented by Mr Laurent SCHUMMER, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given on 30 December
2010; such proxy, signed by the proxyholder and the undersigned notary, will remain annexed to the present deed for
the purpose of registration.

Citadel Equity Fund Ltd. is hereby referred to as the “Sole Shareholder”.
The said proxy signed “ne varietur” by the proxyholder and the undersigned notary shall be annexed to the present

deed.
The Sole Shareholder has requested the undersigned notary to record that the Sole Shareholder is the sole shareholder

of Horizon Holdings S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of
Luxembourg, having its registered office at 9, Parc d'Activité Syrdall, L-5365, Munsbach, Grand Duchy of Luxembourg,
having a share capital amounting to two hundred fifty thousand United States Dollars (USD 250,000.-), incorporated
pursuant to a deed of Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, dated
16 December 2010, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, and in the process of
registration with the Luxembourg Register of Commerce and Companies (the "Company"). The articles of incorporation
of the Company have never been amended yet.

The Sole Shareholder, represented as above mentioned, having recognised to be duly and fully informed of the reso-
lutions to be taken on the basis of the following agenda:

Agenda

1 To increase the share capital of the Company by an amount of one United States Dollar (USD 1.-) so as to raise it
from its present amount of two hundred fifty thousand United States Dollars (USD 250,000.-) to two hundred fifty
thousand one United States Dollars (USD 250,001.-).

2 To issue one (1) new share with a nominal value of one United States Dollar (USD 1.-), having the same rights and
privileges as the existing shares.

3 To accept subscription for these new shares by Citadel Equity Fund Ltd., and to accept payment in full for such new
share with payment of a share premium by a contribution in kind.

4 To amend the first paragraph of article 5 of the articles of incorporation of the Company, in order to reflect the
capital increase.

5 Miscellaneous. has requested the undersigned notary to record the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolved to increase the share capital of the Company by an amount of one United States Dollar
(USD 1.-) so as to raise it from its present amount of two hundred fifty thousand United States Dollars (USD 250,000.-)
to two hundred fifty thousand one United States Dollars (USD 250,001.-).

Second resolution

The Sole Shareholder resolved to one (1) new share with a nominal value of one United States Dollar (USD 1.-), having
the same rights and privileges as the existing shares.

Subscription - Payment

The Sole Shareholder declared to subscribe for one (1) new share with a nominal value of one United States Dollar
(USD 1.-), and to make payment in full of the nominal value of such new share amounting to one United States Dollar
(USD 1.-) together with a share premium in an amount of two million six hundred thirty three thousand ninety United
States Dollars (USD 2,633,090.-) by a contribution in kind consisting of all the shares in Citadel Horizon S.à r.l., a private
limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg,
having its registered office at 9, Parc d'Activité Syrdall, L-5365 Münsbach, Grand Duchy of Luxembourg, having a share
capital in an amount of USD 2,000,000.- and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies
under number B 82.350 (the “Contribution”).
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The Contribution represents a value in aggregate amount of two million six hundred thirty three thousand ninety-one
United States Dollars (USD 2,633,091.-).

Proof of the ownership by the Sole Shareholder of all the shares in Citadel Horizon S.à r.l. constituting the Contribution
has been given to the undersigned notary.

The Sole Shareholder declared that the Contribution is free of any pledge or lien or charge, as applicable, and that
there subsist no impediments to the free transferability of the Contribution to the Company without restriction or
limitation and that valid instructions have been given to undertake all notifications, registrations or other formalities
necessary to perform a valid transfer of the Contribution to the Company.

The Sole Shareholder further stated that a report has been drawn up by the managers of the Company wherein the
Contribution is described and valued (the “Report”), which Report after having been signed “ne varietur” by the proxy-
holder and the undersigned notary, will remain attached to the present deed for the purpose of registration.

The conclusions of that Report read as follows:

“Based on the valuation methodology above described, we have no observation to mention on the value of the con-
tribution in kind which is thus at least equal to the aggregate nominal value of the one (1) new share with a nominal value
of one United States Dollar (USD 1.-) to be issued by the Company together with a share premium in an aggregate amount
of two million six hundred thirty three thousand ninety United States Dollars (USD 2,633,090.-).”

Third resolution

The Sole Shareholder resolved to accept the above subscription and payment and further resolved to allot the new
shares according to the above mentioned subscription.

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolved to amend the first paragraph of article 5 of the articles of incorporation of the Company
in order to reflect the above resolutions. Said paragraph will from now on read as follows:

“The issued capital of the Company is set at two hundred fifty thousand one United States Dollars (USD 250,001.-)
divided into two hundred fifty thousand one (250,001) shares with a nominal value of one United States Dollar (USD 1.-)
each, all of which are fully paid up.”

Expenses

The expenses, costs, fees and charges which shall be borne by the Company as a result of the aforesaid capital increase
are estimated at four thousand euro.

The undersigned notary who knows and speaks English, states herewith that on request of the above appearing person,
the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same person and in case of
divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereupon, the present deed was drawn up in Luxembourg by the undersigned notary, on the day referred to at the
beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, who is known to the undersigned notary by his surname,
first name, civil status and residence, such person signed together with the undersigned notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le trente et unième jour de décembre,

par-devant nous Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand Duché de Luxembourg,

A comparu:

Citadel Equity Fund Ltd., une société constituée selon et régie par le droit des Îles Caïmans, ayant son siège social sis
à Maples Corporate Services Limited, P.O. Box 309, Ugland House, South Church Street, George Town, KY1-1104, Îles
Caïmans, inscrite au registre du commerce des Îles Caïmans sous le numéro CR-105635,

représentée aux fins des présentes par Maître Laurent SCHUMMER, avocat, demeurant professionnellement à Lu-
xembourg, en vertu d'une procuration donnée le 30 décembre 2010; ladite procuration, après avoir été paraphée "ne
varietur" par le mandataire et le notaire soussigné restera annexée aux présentes pour les besoins de l'enregistrement.

Citadel Equity Fund Ltd. est ci-après dénommée l'«Associé Unique».

L'Associé Unique a requis le notaire instrumentant d'acter que l'Associé Unique est le seul associé de Horizon Holdings
S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par le droit luxembourgeois, ayant son siège social au 9, Parc d'Activité
Syrdall, L-5365, Munsbach, Grand Duché de Luxembourg, ayant un capital social d'un montant de deux cent cinquante
mille Dollars des États-Unis d'Amérique (USD 250.000,-), constituée suivant acte reçu par Maître Jean-Joseph Wagner,
notaire de résidence à Sanem (Grand Duché de Luxembourg) en date du 16 décembre 2010, non encore publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, en cours d'immatriculation auprès du Registre du Commerce et des
Sociétés de Luxembourg (la «Société»). Les statuts de la Société n'ont pas encore été modifiés.
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L'Associé unique, représenté comme indiqué ci-avant, reconnaissant avoir été dûment et pleinement informé des
résolutions à intervenir sur base de l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1 Augmentation du capital de la Société à concurrence d' un Dollar des États-Unis d'Amérique (USD 1,-) pour le porter
de son montant actuel de deux cent cinquante mille Dollars des États-Unis d'Amérique (USD 250.000,-) à deux cent
cinquante mille un Dollars des États-Unis d'Amérique (USD 250,001,-).

2 Émission d'une (1) part sociale nouvelle d'une valeur nominale d'un Dollar des États-Unis d'Amérique (USD 1,-),
ayant les mêmes droits et privilèges que les parts sociales existantes.

3 Acceptation de la souscription de cette nouvelle part sociale par Citadel Equity Fund Ltd., et acceptation de la
libération intégrale de cette nouvelle part sociale avec paiement d'une prime d'émission par un apport en nature.

4 Modification du premier alinéa de l'article 5 des statuts de la Société afin de refléter l'augmentation de capital.
5 Divers.
a requis le notaire soussigné d'acter les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique a décidé d'augmenter le capital de la Société à concurrence d' un Dollar des États-Unis d'Amérique
(USD 1,-) pour le porter de son montant actuel de deux cent cinquante mille Dollars des États-Unis d'Amérique (USD
250.000,-) à deux cent cinquante mille un Dollars des États-Unis d'Amérique (USD 250,001,-).

Deuxième résolution

L'Associé Unique a décidé d'émettre une (1) part sociale nouvelle d'une valeur nominale d'un Dollar des États-Unis
d'Amérique (USD 1,-), ayant les mêmes droits et privilèges que les parts sociales existantes.

Souscription - Paiement

L'Associé Unique a déclaré souscrire à une (1) part sociale nouvelle d'une valeur nominale d'un Dollar des États-Unis
d'Amérique (USD 1,-), et libérer intégralement la valeur nominale de cette part sociale d'un montant d'un Dollar des
États-Unis d'Amérique (USD 1,-) et une prime d'émission d'un montant de deux millions six cent trente trois mille quatre-
vingt-dix Dollars des États-Unis d'Amérique (USD 2.633.090,-) par un apport en nature constitué de l'ensemble des parts
sociales de Citadel Horizon S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par le droit luxembourgeois, ayant son siège
social au 9, Parc d'Activité Syrdall, L-5365, Munsbach, Grand Duché de Luxembourg, ayant un capital social de USD
2.000.000,-et immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 82.350
(l'«Apport»).

L'Apport représente un montant total de deux millions six cent trente trois mille quatre-vingt-onze Dollars des États-
Unis d'Amérique (USD 2.633.091,-).

La preuve de la propriété par l'Associé Unique de l'ensemble des parts sociales de Citadel Horizon S.à r.l. constituant
l'Apport a été fournie au notaire soussigné.

L'Associé Unique a déclaré que l'Apport est libre de tout privilège ou gage et qu'il ne subsiste aucune restriction au
libre transfert de l'Apport à la Société et que des instructions valables ont été données en vue d'effectuer toutes notifi-
cations, inscriptions ou autres formalités nécessaires pour effectuer un transfert valable de l'Apport à la Société.

L'Associé Unique a ensuite déclaré qu'un rapport a été établi par les gérants de la Société dans lequel l'Apport est
décrit et évalué (le «Rapport»), ce Rapport qui après avoir été signé «ne varietur» par le mandataire et le notaire soussigné,
restera annexé aux présentes pour être enregistré avec elles.

Les conclusions dudit Rapport sont les suivantes:
«Sur base de la méthode d'évaluation telle que décrite ci-dessus, nous n'avons pas d'observations quant à la valeur

totale de l'apport en nature qui est ainsi au moins égale à la valeur nominale totale d'une (1) nouvelle part sociale d'une
valeur nominale d'un Dollar des États-Unis d'Amérique (USD 1.-) devant être émise par la Société ensemble avec une
prime d'émission d'un montant total de deux millions six cent trente trois mille quatre-vingt-dix Dollars des États-Unis
d'Amérique (USD 2.633.090,-).»

Troisième résolution

L'Associé Unique a décidé d'accepter ladite souscription et ledit paiement et a ensuite décidé d'émettre la nouvelle
part sociale conformément à la souscription mentionnée ci-dessus.

Quatrième résolution

L'Associé Unique a décidé de modifier le premier alinéa de l'article 5 des statuts de la Société pour refléter les réso-
lutions ci-dessus. Ledit alinéa sera dorénavant rédigé comme suit:

«Le capital émis de la Société est fixé à deux cent cinquante mille un Dollars des États-Unis d'Amérique (USD 250,001,-)
divisé en deux cent cinquante mille une (250.001) parts sociales ayant une valeur nominale de un Dollar des États-Unis
d'Amérique (EUR 1,-) chacune, celles-ci étant entièrement libérées.».
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Frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature payable par la Société en raison du présent acte sont évalués
à quatre mille euros.

Le notaire soussigné qui connaît et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du comparant ci-
avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande du même comparant,
en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au comparant connu du notaire soussigné par ses nom, prénom
usuel, état et demeure, il a signé avec, le notaire soussigné, le présent acte.

Signé: L. SCHUMMER, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 7 janvier 2011. Relation: EAC/2011/398. Reçu soixante-quinze Euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2011040969/176.

(110046298) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Dr. Ober - Dr. Scharrer Verwaltungs S.A., Société Anonyme,

(anc. Crystal Arsenic S.A.).

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 155.247.

In the year two thousand and eleven, on the twenty-eighth of February.

Before Maître Elvinger, notary public residing at Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned.

Is held an Extraordinary General Meeting of the sole shareholder of "Dr. Ober - Dr. Scharrer Verwaltungs S.A.", a
"Société Anonyme", established at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, R.C.S.
Luxembourg section B number 155.247, incorporated by deed on the 23 rd day of August 2010 by Maître Carlo Wersandt,
published in the Luxembourg Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, on the 15 th of October 2010,
under number 2196 page 105373.

The meeting is presided by Mrs Rachel UHL, lawyer, residing in Luxembourg.

The chairwoman appointed as secretary and the meeting elected as scrutineer Mrs Sara LECOMTE, lawyer, residing
at Luxembourg.

The chairwoman requested the notary to act:

I.- The sole shareholder present or represented and the number of shares held by him is shown on an attendance list
which will be signed and here annexed as well as the proxies and registered with the minutes.

II.- As appears from the attendance list, the 31,000 (thirty-one thousand) Ordinary Shares, each of them of one euro
(EUR 1), representing the whole capital of the Company, are represented so that the meeting can validly decide on all
the items of the agenda.

III.- That the agenda of the meeting is the following:

Agenda:

1.- Change of Company's name, from "Crystal Arsenic S.A." into "Dr. Ober - Dr. Scharrer Verwaltungs S.A.";

2.- Amendment of Article 2 of the by-laws;

3.- Elections;

4.- Miscellaneous.

After the foregoing was approved by the meeting, the meeting unanimously took the following resolutions:

First resolution

The meeting decided to change the current Company's name, "Crystal Arsenic S.A." into "Dr. Ober - Dr. Scharrer
Verwaltungs S.A.".

Second resolution

As a consequence of the foregoing resolution, the meeting decided to amend Article 2 of the articles of incorporation,
which will now be read as follows:

" Art. 2. The company's name is "Dr. Ober - Dr. Scharrer Verwaltungs S.A."".
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Third resolution

The meeting decided to replace the current Directors of the Company (Mrs. Yannick Poos, Mr. Franck Doineau, Mr.
Laurent Ricci, who have provided the meeting with signed resignation letters) by appointing three new Directors (Mr.
Holger Kleingarn, Mr. Gérard Becquer and Mr. Gaël Sausy, who have provided the meeting with signed letters of accep-
tance of mandate) for a period ending at the date of the Annual General Meeting of Shareholders which will approve the
annual accounts for the financial year ended on December 31, 2011 and which should be held on 2012.

The meeting then decided to grand full and total to discharge to the former Directors (Mrs. Yannick Poos, Mr. Franck
Doineau, Mr. Laurent Ricci) with respect to the financial year ended December 31, 2010.

There being no further business on the Agenda, the meeting was thereupon adjourned.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the persons appearing, they signed together with us, the notary, the present original
deed.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing persons
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Suit la version en langue française:

L'an deux mille onze, le vingt-huit février.

Par-devant Maître Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

S'est réunie l'Assemblée Générale Extraordinaire de l'associé unique de la Société Anonyme "Dr. Ober - Dr. Scharrer
Verwaltungs S.A.", ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg,
inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés à Luxembourg, section B numéro 155.247 constituée suivant acte du
23 août 2010, par Maître Carlo Wersandt, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, le 15
octobre 2010, sous le numéro 2196 page 105373.

La séance est présidée par Madame Rachel UHL, juriste, demeurant à Luxembourg.

La présidente désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Sara LECOMTE, juriste,
demeurant à Luxembourg. La présidente prie le notaire d'acter que:

I.- L'associé unique présent ou représenté et le nombre de parts qu'il détient est renseigné sur une liste de présence,
qui sera signée, ci-annexée ainsi que les procurations, le tout enregistré avec l'acte.

II.- Il ressort de la liste de présence que les 31,000 (trente et un mille) parts sociales ordinaires, d'un euro (EUR 1)
chacune, représentant l'intégralité du capital social sont représentées à la présente assemblée générale extraordinaire,
de sorte que l'assemblée peut décider valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour.

III.- Que l'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1.- Modification de la dénomination de la société de "Crystal Arsenic S.A " à "Dr. Ober - Dr. Scharrer Verwaltungs
S.A.;

2.- Modification de l'article 2 des statuts;

3.- Elections;

4.- Divers.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, cette dernière prend à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'assemblée décide de changer la dénomination de la société, de "Crystal Arsenic S.A." en "Dr. Ober - Dr. Scharrer
Verwaltungs S.A.".

Deuxième résolution:

Afin de mettre les statuts en concordance avec la résolution qui précède, l'assemblée décide de modifier l'article 2
des statuts pour lui donner la teneur suivante:

" Art. 2. La dénomination de la Société sera "Dr. Ober - Dr. Scharrer Verwaltungs S.A."."

Troisième résolution:

L'assemblée décide de remplacer les Administrateurs actuels (Mme Yannick Poos, M. Franck Doineau et M. Laurent
Ricci qui ont fait parvenir à l'assemblée des lettres de démissions signées) en nommant trois nouveaux Administrateurs
(M. Holger Kleingarn, M. Gérard Becquer et M. Gaël Sausy qui ont fait parvenir à l'assemblée des lettres d'acceptation
de mandat signées) pour une période prenant fin lors de l'Assemblée Générale qui approuvera les comptes pour l'exercice
financier se terminant le 31 décembre 2011 et qui devrait se tenir en 2012.
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L'assemblée décide de décharger les anciens Administrateurs (Mme Yannick Poos, M. Franck Doineau et M. Laurent
Ricci) au regard des comptes de l'exercice financier se terminant le 31 décembre 2010.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont procès-verbal, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparantes, elles ont signé avec Nous notaire la présente minute.

Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise constate que sur demande des comparants le présent acte est rédigé
en langue anglaise suivi d'une version française. Sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Signé: R. UHL, S. LECOMTE, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 2 mars 2011. Relation: LAC/2011/9914. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande.

Luxembourg, le 21 mars 2011.

Référence de publication: 2011041285/103.

(110046601) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2011.

ABN AMRO Commercial Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 16, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 107.880.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Joëlle BADEN
Notaire

Référence de publication: 2011040690/12.

(110045140) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2011.

Aqualan Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 136.550.

Statuts coordonnés en date du 12 mars 2011, déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011040695/10.

(110045094) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2011.

House Company S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 128, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 111.525.

Extrait des décisions portant à publication de l'Assemblée générale extraordinaire des associés tenue au siège social de la société
en date du 4 mars 2011

Décisions:

L'assemblée, à l'unanimité, a décidé:

- de remplacer Monsieur Lukas Andreas ALBRECHT dans ses fonctions de gérant de la société,

- de désigner aux fonctions de gérant de la société Monsieur Eric GERVAIS, né le 2 mars 1957 à Châteauroux (Suisse),
demeurant à CH-6362 Stansstad (Suisse), Dorfplatz, 15.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour extrait conforme
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011041349/19.

(110046880) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2011.

CVC Capital Partners (Luxembourg) Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 125.000,00.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 20, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 90.106.

Statuts coordonnés en date du 30 juillet 2010, acte n°596, déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Jacques DELVAUX
Notaire

Référence de publication: 2011040717/13.

(110045098) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2011.

Fintower Finance Service S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2613 Luxembourg, 5, place du Théâtre.

R.C.S. Luxembourg B 136.549.

Statuts coordonnés en date du 12 mars 2011, déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011040730/10.

(110045096) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2011.

Construmat S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8422 Steinfort, 73, rue de Hobscheid.

R.C.S. Luxembourg B 36.966.

Extrait des résolutions de l'assemblée générale extraordinaire du 18.03.2011

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 18 mars 2011 de la S.A. CONSTRUMAT tenue à
Steinfort que:

L'assemblée, a décidé de nommer comme nouvel administrateur

- Monsieur Abinet Didier demeurant 43 rue Camille Polfer à L-2359 Luxembourg

- Monsieur Fertons Christian demeurant 32b Michamps à B-6600 Bastogne

Le mandat des nouveaux administrateurs prendra fin lors de l'assemblée générale ordinaire de l'année 2017.

L'assemblée, a décidé de nommer comme nouveau commissaire aux comptes

- Monsieur Alves Anthony demeurant 4 rue du Château à F-57420 Buchy

Le mandat du nouveau commissaire aux comptes prendra fin lors de l'assemblée générale ordinaire de l'année 2017.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Steinfort, le 18 mars 2011.
Pour la société
Didier ABINET

Référence de publication: 2011042272/21.

(110046742) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2011.
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PB Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 106.404.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue le 1 er avril 2011.

Résolutions:

Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes venant à échéance, l'assemblée décide d'élire pour
la période expirant à l'assemblée générale statuant sur l'exercice 2011 comme suit:

Conseil d'administration:

MM. Luca Checchinato, employé privé, demeurant professionnellement 19-21 Boulevard du Prince Henri, L-1724
Luxembourg, administrateur et président;

Pietro Barbaro, entrepreneur, demeurant 7, Viale Delle Rose, I-90100 Palermo (Italie), administrateur;

Christophe Velle, employé privé, demeurant professionnellement 19-21 Boulevard du Prince, L-1724 Luxembourg,
administrateur;

Mmes Federica Barbaro, entrepreneur, demeurant 25, Passeggiata di Ripetta, I-00186 Rome (Italie), administrateur;

Emanuela Corvasce, employée privée, demeurant professionnellement 19-21 Boulevard du Prince Henri L-1724 Lu-
xembourg, administrateur;

Commissaire aux comptes:

Mazars, 10A rue Henri Schnadt, L-2530 Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Société Européenne de Banque
Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2011053804/27.

(110060605) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2011.

Great Waters S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 70.344.

Statuts coordonnés suite à un constat de Libération du capital acté sous le numéro 45/2011 en date du 7 février 2011
pardevant Maître Jacques DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg-Ville, déposés au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011040739/12.

(110045087) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2011.

Pfizer Enterprises S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 15.100.100,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 50.712.

EXTRAIT

Par résolutions adoptées en date du 14 février 2011, l'associé unique de la société a décidé

1. d'accepter la démission de MM. Anthony MADDALUNA et Bertrand BOULLARD avec effet au 1 er février 2011
en leur qualité de gérants de la société;

2. de nommer, avec effet au 1 er février 2011 et jusqu'à l'assemblée générale ordinaire de la société qui se tiendra
durant l'année 2014, MM. John F. KELLY et Scott BLUNDELL comme gérants de la société en remplacement des personnes
susvisées.

Il est par ailleurs porté à connaissance que
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1. Monsieur Randy WITRICK, en sa qualité de gérant de la société, a changé d'adresse et réside désormais au 235 East
42 nd Street, New York City, NY 10017 (Etats-Unis d'Amérique);

2. l'adresse exacte de Monsieur Ciaran KEANEY, en sa qualité de gérant de la société, est la suivante: 20 B, Avenida
de Europa, E-28018 Madrid (Espagne).

En conséquence de quoi, le Conseil de gérance est, à compter du 1 er février 2011, composé comme il suit:

1. Scott BLUNDELL, né le 8 août 1969 à El Adem (Libye), résidant au 3G-68, Walton Oaks Dorking, K.T20 7NS,
Tadworth, Surrey, Royaune-Uni,

2. Ciaran KEANEY, né le 29 juillet 1965 à Dublin (Irlande), résidant 20 B, Avenida de Europa, E-28018 Madrid, Espagne),

3. John F. KELLY, né le 9 novembre 1960 à Hartford, Connecticut (Etats-Unis d'Amérique), résidant au 235 East 42
nd Street, New York City, NY 10017, Etats-Unis d'Amérique,

4. John MANCUSO, né le 25 janvier 1951 à dans l'Etat de New York (Etats-Unis d'Amérique), résidant au 100 Route
206 North, Peapack NJ 07977, Etats-Unis d'Amérique,

5. Christophe PLANTEGENET, né le 16 octobre 1970 à Wassy (France), demeurant professionnellement au 51, avenue
J.F. Kennedy, Rond Point de la Foire, L-1855 Luxembourg,

6. Camilla UDEN, née le 6 mars 1964 à Göteborg (Suède), résidant à 235 E 42 nd Street, 28 th Floor, New York, NY
10017, Etats-Unis d'Amérique,

7. Anne VERRINDER, née le 1 er août 1971 à Chertsey (Royaume-Uni), demeurant professionnellement au 39 Charing
Cross Road, 1 st Floor, London WC2H OAR Royaume-Uni,

8. Jan VERBOVEN, né le 6 juin 1965 à Mol (Belgique), demeurant professionnellement au 51, avenue J.F. Kennedy,
Rond Point de la Foire, L-1855 Luxembourg,

9. Randy WITRICK, né le 16 janvier 1957 à Hempstead, New York (Etats-Unis d'Amérique), résidant au 235 East 42
nd Street, New York City, NY 10017, Etats-Unis d'Amérique.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour PFIZER ENTERPRISES SARL
BONN SCHMITT STEICHEN
Mandataire

Référence de publication: 2011042339/42.

(110046524) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2011.

SFER Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. SFER Holding S.A.).

Siège social: L-8399 Windhof, 3, rue d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 41.980.

L'an deux mille onze, le vingt-cinq février.

Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "SFER HOLDING S.A.", (ci-
après dénommée la "Société"), avec siège social à Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg, section B, sous le numéro 41.980, constituée suivant acte reçu par Maître Jacques DELVAUX, notaire de
résidence à Luxembourg, en date du 10 novembre 1992, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 59 du 8 février 1993. Les statuts n’ont pas été modifiés depuis.

L'assemblée est présidée par Madame Emilia PETTI, demeurant Via Umberto Giordano, 21/D à I-00124 Rome, (Italie).

La présidente désigne comme secrétaire Monsieur Olivier Emmanuel BIC, consultant international, demeurant à L-4499
Limpach, 12, rue Centrale

L'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Gloria CASARI, demeurant à F-75011 Paris, 83, rue Jean Jaurès.

Le bureau ayant ainsi été constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentaire d'acter:

A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour:

1. Changement de l'objet social par abandon au 1 er janvier 2011 du statut de société holding régi par la loi du 31 juillet
1929.

2. Modification subséquente de l'article 4 des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

" Art. 4. La société a pour objet toutes activités commerciales, en accord avec les dispositions de la loi du 9 juillet
2004, modifiant la loi modifiée du 28 décembre 1988 concernant le droit d'établissement et réglementant l’accès aux
professions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales.
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La société a pour objet l'achat, la vente, la mise en valeur et la gestion d'un ou de plusieurs immeubles tant au Grand-
Duché de Luxembourg qu'à l'étranger

La société a également pour objet toutes prises de participations, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres
entreprises luxembourgeoises ou étrangères, la gestion ainsi que la mise en valeur de ces participations.

La société pourra employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un portefeuille
se composant de tous titres et valeurs mobilières de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option
d'achat, de négociation et de toute autre manière, tous titres et droits et les aliéner par vente, échange ou encore
autrement; la société pourra octroyer aux entreprises auxquelles elle s'intéresse, tous concours, prêts, avances ou ga-
ranties.

La société peut pour compte propre, acheter, vendre et mettre en valeur, et louer des immeubles et tous droits
immobiliers.

Dans le cadre de son activité, la société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter
caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.

La société pourra encore effectuer toutes opérations immobilières, mobilières, commerciales, industrielles et finan-
cières, susceptibles de favoriser l'accomplissement ou le développement des activités décrites ci-dessus."

3. Suppression de la valeur nominale des actions

4. Constat de conversion du capital de 55.000.000,- ITL (cinquante-cinq millions de lires italiennes) en 28.405,10 EUR
(vingt-huit mille quatre cent cinq euros et dix cents).

5. Réduction du capital social de 405,10 EUR (quatre cent cinq euros et dix cents) pour le ramener de son montant
actuel à 28.000,EUR (vingt-huit mille euros), sans annulation d’actions.

6. Restructuration du capital social de sorte que la valeur nominale des actions est fixée à un euro (1,-EUR).

7. Transformation de la Société de sa forme actuelle de société anonyme en société à responsabilité limitée.

8. Modification de la dénomination en "SFER HOLDING S.à r.l.".

9. Constat de l’expiration des mandats de tous les membres du conseil d’administration et du commissaire aux comptes
de la société.

10. Nominations statutaires

11. Divers.

B) Que les actionnaires présents ou représentés à la présente assemblée ainsi que le nombre d'actions possédées par
chacun d'eux ont été portés sur une liste de présence; ladite liste de présence, signée "ne varietur" par les actionnaires
présents, les mandataires de ceux représentés et par les membres du bureau, restera annexée au présent acte pour être
formalisée avec lui.

C) Que l'intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, les
actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance
de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

D) Que la présente assemblée réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les objets portés à l'ordre du jour.

Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, elle a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide:

- d'abandonner avec effet au 1 er janvier 2011, le statut de société holding régi par la loi du 31 juillet 1929;

- de modifier l'objet social et d'adopter en conséquence pour l'article 4 des statuts la teneur comme ci-avant reproduite
dans l'ordre du jour sous le point 2);

Deuxième résolution

L'assemblée décide:

- de convertir le capital social de 55.000.000,- ITL (cinquante-cinq millions de lires italiennes) en 28.405,10 EUR (vingt-
huit mille quatre cent cinq euros et dix cents)

- d’augmenter le capital social à concurrence de 405,10 EUR (quatre cent cinq euros et dix cents) pour le ramener de
son montant actuel à 28.000,-EUR (vingt-huit mille euros), sans annulation d’actions

- de restructurer le capital social de sorte que la valeur nominale des actions est fixée à un euro (1,-EUR).

Troisième résolution

L'assemblée décide de changer la forme légale de la société d'une société anonyme en une société à responsabilité
limitée et de transformer les 28.000 (vingt-huit mille) actions avec une valeur nominale d’ un euro (1,-EUR) chacune en
28.000 (vingt-huit mille) parts sociales avec une valeur nominale d’ un euro (1,-EUR) chacune, toutes attribuées à l’associée
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unique Madame Emilia PETTI, née le 12 septembre 1954 à Naples (Italie), demeurant Via Umberto Giordano, 21/D à
I-00124 Rome, (Italie).

Par cette transformation de la société anonyme en société à responsabilité limitée, aucune nouvelle société n'est créée;
la société à responsabilité limitée est la continuation de la société anonyme telle qu'elle a existé jusqu'à présent, avec la
même personnalité juridique et sans qu'aucun changement n'intervienne tant dans l'actif que dans le passif de cette société.

Deuxième résolution

L'assemblée décide de modifier la dénomination de la société en " SFER HOLDING S.à r.l.".

Troisième résolution

L'assemblée constate que les mandats de tous les administrateurs et le commissaire aux comptes de la société sont
expirés.

Quatrième résolution

Suite aux résolutions qui précèdent, l'assemblée décide de procéder à une refonte complète des statuts afin de leur
donner la teneur suivante:

Titre I er . - Objet - Raison sociale - Durée

Art. 1 er .  Il est formé par la présente une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives, ainsi
que par les présents statuts.

Art. 2. La société à responsabilité limitée prend la dénomination de "SFER HOLDING S.à r.l.".

Art. 3. La société a pour objet toutes activités commerciales, en accord avec les dispositions de la loi du 9 juillet 2004,
modifiant la loi modifiée du 28 décembre 1988 concernant le droit d'établissement et réglementant l’accès aux professions
d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales.

La société a pour objet l'achat, la vente, la mise en valeur et la gestion d'un ou de plusieurs immeubles tant au Grand-
Duché de Luxembourg qu'à l'étranger

La société a également pour objet toutes prises de participations, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres
entreprises luxembourgeoises ou étrangères, la gestion ainsi que la mise en valeur de ces participations.

La société pourra employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un portefeuille
se composant de tous titres et valeurs mobilières de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option
d'achat, de négociation et de toute autre manière, tous titres et droits et les aliéner par vente, échange ou encore
autrement; la société pourra octroyer aux entreprises auxquelles elle s'intéresse, tous concours, prêts, avances ou ga-
ranties.

La société peut pour compte propre, acheter, vendre et mettre en valeur, et louer des immeubles et tous droits
immobiliers.

Dans le cadre de son activité, la société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter
caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.

La société pourra encore effectuer toutes opérations immobilières, mobilières, commerciales, industrielles et finan-
cières, susceptibles de favoriser l'accomplissement ou le développement des activités décrites ci-dessus.

Art. 4. La société est constituée pour une durée illimitée.

Chacun des associés aura la faculté de dénoncer sa participation moyennant préavis de six mois à donner par lettre
recommandée à ses coassociés.

Art. 5. Le siège social est établi dans la commune de Koerich.

Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision des associés.

Titre II. - Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à 28.000,-EUR (vingt-huit mille euros), représenté par 28.000 (vingt-huit mille) parts
sociales avec une valeur nominale d’un euro (1,-EUR) chacune.

Le capital social pourra, à tout moment, être augmenté ou diminué dans les conditions prévues par l'article 199 de la
loi concernant les sociétés commerciales.

Art. 7. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent être cédées entre vifs ou pour cause
de mort à des non-associés que moyennant l'accord unanime de tous les associés.

En cas de cession à un non-associé, les associés restants ont un droit de préemption. Ils doivent l'exercer dans les 30
jours à partir de la date du refus de cession à un non-associé. En cas d'exercice de ce droit de préemption, la valeur de
rachat des parts est calculée conformément aux dispositions des alinéas 6 et 7 de l'article 189 de la loi sur les sociétés
commerciales.
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Art. 8. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.
Les créanciers, ayants-droit ou héritiers d'un associé ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer des

scellés sur les biens et documents de la société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration;
pour faire valoir leurs droits, ils devront se tenir aux valeurs constatées dans les derniers bilan et inventaire de la société.

Titre III. - Administration et Gérance

Art. 9. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révocables à tout moment
par l'assemblée générale qui fixe leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Art. 10. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède et peut se faire valablement repré-
senter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 11. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les décisions collectives ayant pour objet une modification aux statuts doivent réunir la majorité des associés repré-
sentant les trois quarts (3/4) du capital social.

Art. 12. Lorsque la société ne comporte qu'un seul associé, les pouvoirs attribués par la loi ou les statuts à l'assemblée
générale sont exercés par l'associé unique.

Les décisions prises par l'associé unique, en vertu de ces pouvoirs, sont inscrites sur un procès-verbal ou établies par
écrit.

De même, les contrats conclus entre l'associé unique et la société représentée par lui sont inscrits sur un procès-
verbal ou établies par écrit.

Cette disposition n'est pas applicable aux opérations courantes conclues dans des conditions normales.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 14. Chaque année, le trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire
comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la société.

Art. 15. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 16. Les produits de la société constatés dans l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux, amortissements
et charges, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution du fonds de réserve légale jusqu'à ce que celui-
ci ait atteint dix pour cent du capital social.

Une partie du bénéfice disponible pourra être attribuée à titre de gratification aux gérants par décision des associés.

Art. 17. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Titre IV. - Dissolution - Liquidation

Art. 18. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et les émoluments.

Titre V. - Dispositions générales

Art. 19. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales.

Cinquième résolution

L'assemblée décide de nommer, pour une durée illimitée, Monsieur Olivier Emmanuel BIC, consultant international,
né à Nancy (France), le 17 octobre 1966, demeurant à L-4499 Limpach, 12, rue Centrale, comme gérant unique de la
société.

La société est valablement engagée en toutes circonstances par la seule signature du gérant unique.

Frais

Le montant des frais, dépenses et rémunérations quelconques incombant à la société en raison des présentes s'élève
approximativement à mille quatre cents euros.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et

demeures, ils ont tous signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: Emilia PETTI, Emmanuel BIC, Gloria CASARI, Jean SECKLER.
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Enregistré à Grevenmacher, le 04 mars 2011. Relation GRE/2011/929. Reçu soixante-quinze euros 75,00-€

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR COPIE CONFORME.

Junglinster, le 17 mars 2011.

Référence de publication: 2011039322/189.

(110043815) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2011.

Lieb S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1445 Strassen, 1A, rue Thomas Edison.

R.C.S. Luxembourg B 61.451.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Joëlle BADEN
Notaire

Référence de publication: 2011040762/11.

(110045145) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2011.

BTampon Invest, Société Anonyme.
Siège social: L-8308 Capellen, 75, Parc d'Activités.

R.C.S. Luxembourg B 153.731.

L'an deux mil onze, le vingt-sept janvier

Par-devant Maître Anja HOLTZ, notaire de résidence à Wiltz.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme BTampon Invest, avec siège
social à L-8308 Capellen, 75, parc d'Activités, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant, de résidence à
Wiltz, en date du 11 mai 2010, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, Numéro 1517 du 23
juillet 2010, inscrite au registre du commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 153.731.

L'assemblée est ouverte à 11.00 heures et choisit comme président/scrutateur Benoît De Bien, demeurant à Mamer/
Capellen, 75, parc d'Activités

qui désigne comme secrétaire Mademoiselle Aurore MARON, avec adresse professionnelle à Mamer/Capellen, 75,
parc d'Activités

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I. Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour

1. Augmentation de capital pour un montant de 1.969.000,- (un million neuf cent soixante neuf mille) euros pour le
porter de son montant actuel de 31.000 (trente et un mille) euros à celui de 2.000.000 (deux millions) euros par apport
en numéraire et la modification subséquente de l'article 5 des statuts.

2. La division du nombre d'actions ainsi que la valeur des actions par 100 (cent) pour porter à un million d'actions
(1.000.000) d'actions le nombre des actions existantes et la modification subséquente de l'article 5 des statuts.

II. Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été si-
gnées «ne varietur» par les membres du bureau et le notaire instrumentant.

III. Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV. Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est constituée régulièrement et peut valablement
délibérer, telle qu'elle est constituée, sur les points de l'ordre du jour.

Ces faits étant reconnus exacts par l'assemblée, le Président expose les raisons qui ont amené le conseil d'adminis-
tration à proposer les points figurant à l'ordre du jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide d'augmenter le capital social pour un montant de un million neuf cents soixante neuf mille euros
(EUR 1.969.000,-) pour le porter de son montant actuel de trente et un mille euros (EUR 31.000,-) à celui de deux millions
d'euros (EUR 2.000.000,-) par un apport un numéraire entièrement libéré par les actionnaires au prorata de leur détention
dans la société.
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Deuxième résolution

L'assemblée décide de diviser le nombre d'actions ainsi que la valeur des actions par 100 (cent) pour porter à un million
(1.000.000) d'actions le nombre des actions existantes.

Souscription et Libération

Les actionnaires ont souscrit aux actions de la manière suivante:
1- M. Bernard CHAFFRINGEON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 180.000
2- La société MONZZA S.A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 697.300
3- M. Pascal Yves BLANQUET . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000
4- La société BTampon Participations S.A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100.000
5- La société ATYPIQUE Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.700

TOTAL: UN MILLION d'actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000.000

Suite à ce qui précède, l'article 5 des statuts aura désormais la teneur suivante:

« Art. 5. Le capital social de la société est fixé à DEUX MILLIONS (2.000.000,- €) représenté par un million (1.000.000)
d'actions sans désignation de valeur nominale et entièrement libérées.»

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la présente assemblée a été clôturée à 11.15 heures.

Frais

Le montant des dépens, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la société ou qui sont mis
à sa charge à raison du présent acte s'élèvent approximativement à 2.200,- €.

Dont acte, fait et passé à Capellen, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants connus du notaire instrumentant par noms, prénoms
usuels, états et demeures, ils ont signé avec le notaire.

Signé: B. de Bien, A. Maron, Anja Holtz.

Enregistré à Wiltz, le 4 février 2011 - WIL/2011/87 – Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): J. Pletschette.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société aux fins d'inscription au Registre de Commerce et des So-
ciétés.

Wiltz, le 16 février 2011. Anja HOLTZ.

Référence de publication: 2011039454/67.

(110043394) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2011.

AGY S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9714 Clervaux, 35, Klatzewee.

R.C.S. Luxembourg B 25.601.

L'an deux mille onze, le treize janvier.

Par-devant Maître Aloyse BIEL, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

ONT COMPARU:

1) Madame Angela PERFIDO-FAZIO, commerçante, demeurant à L-1638 Senningerberg, 79, rue du Golf.

2) Monsieur Yves GRGIC, chef d'équipe, demeurant à L-1638 Senningerberg, 79, rue du Golf.

Lesquels comparants déclarent qu'ils sont les seuls associés de la société à responsabilité limitée «AGY S. à r.l.» avec
siège social à Esch-sur-Alzette, 150, rue de Luxembourg, inscrite au registre du Commerce et des Sociétés à Luxembourg
sous le numéro B. 25.601, constituée suivant acte reçu par le notaire Joseph KERSCHEN, alors de résidence à Luxem-
bourg, en date du 19 février 1987, publié au Mémorial C no 135 du 15 mai 1987.

Ceci exposé, les associés représentant l'intégralité du capital social, ont déclaré vouloir se considérer comme dûment
convoqués en assemblée générale extraordinaire et, sur ordre du jour conforme dont ils reconnaissent avoir eu con-
naissance parfaite dès avant ce jour, ont pris, les résolutions suivantes, à l'unanimité des voix:

Première résolution

L'assemblée générale décide de transférer le siège social de Roodt-sur-Syre à Clervaux.

Deuxième résolution

L'assemblée générale décide de modifier par conséquent le deuxième alinéa de l'article premier des statuts qui aura
dorénavant la teneur suivante:
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Art. 1 er . (deuxième alinéa).  «Le siège social de la société est fixé à Clervaux.»

Troisième résolution

Le siège social de la société est fixé à L-9714 Clervaux, 35 Klatzewee.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société, sont évalués
approximativement à HUIT CENTS EUROS (800.- EUR).

Les frais et honoraires des présentes sont à charge de la société. Elle s'engage solidairement ensemble avec les com-
parants au paiement desdits frais.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par noms, prénoms, états et

demeures, ont signé le présent acte avec le notaire.
Signé: Perfido-Fazio; Grgic, Biel A.
Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 18 janvier 2011. Relation: EAC/2011/830. Reçu: soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Santioni.
Pour expédition conforme, délivrée aux parties sur demande pour servir à des fins de publication au Mémorial, Recueil

des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 23 mars 2011.

Référence de publication: 2011041845/41.
(110047027) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2011.

Mandarin Capital Partners S.C.A. SICAR, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une Société
d'Investissement en Capital à Risque.

Siège social: L-1450 Luxembourg, 73, Côte d'Eich.
R.C.S. Luxembourg B 128.231.

Statuts coordonnés suite à un constat d'augmentation du capital acté sous le numéro 51/2011 en date du 11 février
2011 pardevant Maître Jacques DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg-Ville, déposés au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011040765/13.
(110045085) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2011.

Dexia Auto Lease Luxembourg, Société Anonyme.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 136, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 157.398.

Extrait du Procès-verbal de la réunion
du Conseil d'administration du 14 décembre 2010

Présents:
Patrick Van den Eynde, Président
Yves Biewer, administrateur délégué
André Poorters, administrateur
Tom Lessel, administrateur
Monique Christiaens, administratrice
Vincent Beckers, administrateur

Participant:
Marc Hoferlin, directeur

Absent: -

Nomination
Le Conseil décide de nommer:
Patrick Van den Eynde, demeurant professionnellement à B-1000 Bruxelles, 44, boulevard Pachéco, à la fonction de

président.
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Yves Biewer, demeurant professionnellement à L-2953 Luxembourg, 69, route d'Esch, à la fonction d'administrateur-
délégué.

Marc Hoferlin, demeurant à L-2510 Strassen, 2, rue Kaltacht à la fonction de directeur chargé de la gestion journalière.

Luxembourg, le 14 décembre 2010.

André Poorters / Yves Biewer
Signature / Signature
Administrateur / Administrateur-délégué

Référence de publication: 2011042275/30.
(110046594) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2011.

HC Investissements V S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle,
(anc. SCADAgroup GP S.à r.l.).

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 140.263.

In the year two thousand eleven, on the eleventh day of March;
Before Us Me Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg);

THERE APPEARED:
Hutton Collins GP III Limited, a limited company incorporated under the laws of the United Kingdom, with registered

office at 50 Lothian Road Festival Square, Edinburgh, GB – EH3 9WJ Scotland and registered under company number
SC339442,

here represented by Me Paul BERNA, attorney-at-law, residing in Luxembourg, by virtue of a power of attorney, given
in Luxembourg, on 10 March 2011;

(the Sole Shareholder),
which proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing parties and the

undersigned notary, will remain attached to the present deed to be filed with the registration authorities.
Such appearing party has requested the undersigned notary to act that it represents the entire share capital of the

limited liability company (société à responsabilité limitée) denominated "SCADAgroup GP S.à r.l." (the Company), esta-
blished under the laws of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number
B140.263, having its registered office at 2-8, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, incorporated pursuant to a
deed of M e Paul DECKER, notary residing in Luxembourg, dated 14 July 2008, published in the Luxembourg Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, number 1945 dated 8 July 2008, amended several times since and for the last
time by a deed of the said notary Paul DECKER dated 11 August 2008, published in the Luxembourg Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, number 2420 dated 3 October 2008.

The Sole Shareholder acknowledges that the present extraordinary general meeting is regularly constituted and that
it may validly deliberate on the following agenda:

Agenda

1. Decision to change the name of the Company to "HC Investissements V S.à r.l.";
2. Decision to revoke Luxembourg Corporation Company S.A. as manager of the Company and to give full discharge

(quitus) to it for its duties performed until the date of the present Meeting;
3. Appointment of Mr. Dominic James BARBOUR, Mr. Robert KIMMELS and Mr. Arnold SPRUIT as managers of the

Company for an unlimited period of time;
4. Restatement of the articles of association of the Company in their entirety.
This having been declared, the Sole Shareholder, represented as stated above, has taken the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder decides to change the name of the Company from SCADAgroup GP S.à r.l. to "HC Investisse-
ments V S.à r.l.".

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to revoke Luxembourg Corporation Company S.A. as manager of the Company and
to give full discharge (quitus) to it for its duties performed until the date of the present Meeting

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to appoint:
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- Mr. Robert KIMMELS, born on 4 March 1969, in Breukelen (the Netherlands), professionally residing in 12, rue
Léandre Lacroix, L-1913 Luxembourg, as manager of the Company for a unlimited period of time;

- Mr. Arnold SPRUIT, born on 13 October 1971, in Wimbledon (Great Britain), professionally residing in 12, rue
Léandre Lacroix, L-1913 Luxembourg, as manager of the Company for a unlimited period of time and;

- Mr Dominic James BARBOUR, born on 15 August 1959, in Quimper (France), with professional address in 50, Pall
Mall, London, SW1Y 5JH, United Kingdom.

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolves to restate the articles of association of the Company in their entirety, which will read
henceforth, in their English version, as follows:

Art. 1. Name and Duration. There hereby exists a private limited liability company (société à responsabilité limitée)
under the name of "HC Investissements V S.à r.l." (the Company).

The Company is formed for an unlimited duration.

Art. 2. Corporate object. The object of the Company is to carry out all transactions pertaining directly or indirectly
to the acquisition of participations or any other financial interest in any enterprise in any form whatsoever, and the
financing, administration, management, control and development thereof.

The Company may use its funds to establish, manage, develop and dispose of its assets as they may be composed from
time to time and namely but not limited to, its portfolio of securities of whatever origin, to participate in the creation,
development and control of any enterprise, to acquire, by way of investment, subscription, underwriting or option,
securities, and any intellectual property rights, to realise them by way of sale, transfer, exchange or otherwise, to receive
or grant licenses on intellectual property rights and to grant to or for the benefit of companies in which the Company
has a direct or indirect participation or interest and to group companies, any assistance, including, but not limited to,
assistance in the management and the development of such companies and their portfolio, financial assistance, loans,
advances or guarantees.

The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue by way of private placement only,
notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities in registered form and subject to transfer
restrictions. The Company may lend funds including the proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to
its subsidiaries or affiliated companies. It may also give guarantees and grant security in favour of third parties to secure
its obligations or the obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any other company. The Company may further
pledge, transfer, encumber or otherwise create security over all or over some of its assets.

The Company may carry out any industrial or commercial activity, which directly or indirectly favours the realisation
of its objects. The Company shall be considered as a Société de Participations Financières (SOPARFI).

Art. 3. Registered office. The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand-Duchy of Luxem-
bourg.

It may be transferred to any other place within the Grand-Duchy of Luxembourg by a resolution of an extraordinary
general meeting of shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

The address of the registered office may be transferred within the municipality limits by simple resolution of the
manager(s).

The Company may have offices and branches both in Luxembourg and abroad.

Art. 4. Capital. The Company's subscribed share capital is set at EUR 12,500.-(twelve thousand and five hundred euro),
represented by 100 (one hundred) shares, having a nominal value of EUR 125.-(one hundred and twenty-five euro) each.

The subscribed share capital may be changed at any time by resolution of the shareholders’ meeting deliberating in
the manner provided for amendments to the Art.s.

Art. 5. Shares. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion
to the number of shares in existence.

Vis-à-vis the Company, the Company’s shares are indivisible and only one owner is admitted per share. Joint co-owners
have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

The death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of the single shareholder or of one of the shareholders
will not bring the Company to an end.

Art. 6. Transfer of shares. If there is a single shareholder, the Company’s shares are freely transferable to non-share-
holders.

In case of plurality of shareholders, the transfer of shares inter vivos to third parties must be authorised by the general
meeting of the shareholders who represent at least three-quarters of the subscribed share capital of the Company. No
such authorisation is required for a transfer of shares among the shareholders.

The transfer of shares mortis causa to third parties must be accepted by the shareholders who represent three-
quarters of the rights belonging to the survivors.
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Art. 7. Redemption of shares. The Company shall have power, subject to due observance of the provisions of the
Luxembourg act dated 11 August 1915 on commercial companies, as amended (the Law), to acquire shares in its own
capital.

The acquisition and disposal by the Company of shares held by it in its own share capital shall take place by virtue of
a resolution of and on the terms and conditions to be decided upon by the general meeting of shareholders deliberating
in the manner provided for amendments to the Articles.

Art. 8. Management. The Company is managed by one or more managers. In case of a plurality of managers, they will
constitute a board of managers. The managers need not to be shareholders. The majority of the members of the board
of managers shall always be resident in Luxembourg. The managers are appointed, and may be revoked and replaced at
any time ad nutum, by a decision adopted by shareholders owning more than half of the share capital.

Art. 9. Meetings of the board of managers. Meetings of the board of managers are convened by any member of the
board of managers.

The managers will be convened separately to each meeting of the board of managers. Written notices of any meeting
of the board of managers will be given to all managers, in writing or by cable, telegram, telefax or telex, at least 24 (twenty-
four) hours in advance of the hour set for such meeting, except in circumstances of emergency. This notice may be waived
if all the managers are present or represented, and if they state that they have been informed on the agenda of the meeting.
Separate notice shall not be required for individual meetings held at times and places prescribed in a schedule previously
adopted by a resolution of the board of managers. The meetings are held at the place, the day and the hour specified in
the convening notice, provided that all meetings shall be held in Luxembourg.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telefax
or telex another manager as his proxy, provided that a manager who is not resident in the UK for tax purposes may not
appoint a person who is resident in the UK for tax purposes as his proxy. A manager may represent more than one of
his colleagues, provided however that at least two managers are present at the meeting. Managers may also cast their
vote by telephone confirmed in writing. The board of managers can deliberate or act validly only if at least the majority
of its members are present or represented at a meeting of the board of managers. Decisions of the board of managers
are taken by a majority of the votes cast.

Any and all managers may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call
or by other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear and speak to each
other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such meeting.

In case of urgency only, resolutions signed by all managers shall be valid and binding in the same manner as if passed
at a meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical
resolution and may be evidenced by letter, facsimile or telex.

The decisions of the board of managers will be recorded in minutes. No minutes of meetings of the Board of Managers
may be prepared in the UK.

Art. 10. Representation - Authorised signatories. In dealing with third parties, the manager(s) shall have the powers
to act in the name of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent
with the Company's objects.

All powers not expressly reserved by the Law or by the Articles to the general meeting of shareholders fall within the
scope of competence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

In case of a single manager, the Company shall be bound by the sole signature of the manager, and, in case of plurality
of managers, by the joint signature of two members of the board of managers.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may subdelegate his/its powers for specific
tasks to one or several ad hoc agents.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers will determine the agent's responsibilities and
his remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency.

Art. 11. Liability of managers.
The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of his/their position, no personal liability in

relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company, so long as such commitment is in
compliance with the Articles as well as the applicable provisions of the Law.

Art. 12. General meetings of shareholders. The single shareholder assumes all powers conferred to the general sha-
reholders’ meeting.

In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespective of the number
of shares he owns. Each shareholder has voting rights commensurate to the number of shares he owns. Collective
decisions are validly taken insofar as they are adopted by partners representing more than half of the share capital.

However, resolutions to alter the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be adopted by the
majority in number of the shareholders owning at least three quarters of the Company’s share capital, subject to the
provisions of the Law.
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Resolutions of shareholders can, instead of being passed at a general meeting of shareholders, be passed in writing by
all the shareholders. In this case, each shareholder shall be sent an explicit draft of the resolution(s) to be passed, and
shall sign the resolution. Resolutions passed in writing on one or several counterparts in lieu of general meetings shall
have the force of resolutions passed at a general meeting of shareholders.

Art. 13. Financial year. The Company’s accounting year begins on January first of each year and ends on December
thirty-first of the same year.

Art. 14. Financial statements. Each year the books are closed and the manager, or in case of plurality of managers, the
board of managers prepares a balance sheet and profit and loss accounts.

Art. 15. Appropriation of profits - Reserves. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company
is set aside for the establishment of a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company’s
nominal share capital.

The balance may be distributed to the shareholder(s) commensurate to his/their shareholding in the Company. The
manager or, in case of plurality of managers, the board of managers shall, subject to applicable law, have power to make
payable one or more interim dividends.

Art. 16. Dissolution. The Company may be dissolved at any time by a resolution of the general meeting of shareholders
deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

Art. 17. Liquidation. Upon the dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several
liquidators, whether shareholders or not, appointed by the shareholder(s) who will determine their powers and remu-
neration.

Art. 18. Statutory auditor - External auditor. In accordance with article 200 of the Law, the Company need only be
audited by a statutory auditor if it has more than 25 shareholders. An external auditor needs to be appointed whenever
the exemption provided by article 256 (2) of the Law does not apply.

Art. 19. Reference to Legal Provisions. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no
specific provision is made in the Articles.

Estimate of costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed, are estimated to be approximately one thousand one hundred and fifty Euros.

There being no further business on the agenda, the meeting is closed at 10:30 a.m..

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing party,
represented as stated above, the present deed is worded in English, followed by a French version. At the request of the
same appearing parties, in case of discrepancies between the English and the French text, the English version shall prevail.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn in Luxembourg, on the date mentioned at the beginning of the
present deed.

The document having been read to the appearing party, represented as stated above, the said person signed together
with the notary the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le onzième jour de mars;

Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire résidant à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg);

A COMPARU:

Hutton Collins GP III Limited, une société à responsabilité limitée existant sous le droit du Royaume-Uni, établie au
50 Lothian Road Festival Square, Edinburgh, GB – EH3 9WJ Scotland, enregistrée sous le numéro SC339442,

ici représentée par Maître Paul BERNA, avocat à la Cour, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu
d'une procuration donnée à Luxembourg le 10 mars 2011,

(l'Associé Unique)

ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire agissant pour le compte de la partie comparante
et le notaire instrumentaire, demeurera attachée au présent acte avec lequel elle sera enregistrée.

L'Associé Unique a requis le notaire instrumentaire de prendre acte de ce qu'il représente la totalité du capital social
de la société à responsabilité limitée dénommée "SCADAgroup GP S.à r.l." (la Société), société de droit luxembourgeois,
immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 140.263, ayant son
siège social au 2-8, avenue Charles de Gaulles, L-1653 Luxembourg, constituée selon acte de Maître Paul DECKER, notaire
de résidence à Luxembourg, du 14 juillet 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1945
du 8 août 2008, modifié à plusieurs reprises depuis et pour la dernière fois par un acte dudit notaire Paul DECKER, du
11 août 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2420 du 3 octobre 2008.
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L'Associé Unique déclare que la présente assemblée générale extraordinaire est régulièrement constituée et peut
valablement délibérer sur l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1. Décision de procéder au changement de nom de la Société en "HC Investissements V S.à r.l.".

2. Décision de révoquer la société Luxembourg Corporation Company S.A. comme gérant de la Société et de lui
accorder entière décharge (quitus) pour l'exécution de ses devoirs et obligations jusqu'à la date de la présente Assemblée.

3. Nomination de Monsieur Dominic James BARBOUR, Monsieur Robert KIMMELS et Monsieur Arnold SPRUIT
comme gérants de la Société pour une période non définie, et

4. Reformulation des statuts de la Société dans leur intégralité.

Ceci ayant été déclaré, l'Associé Unique représenté comme indiqué ci avant, a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide de modifier le nom de la Société de SCADAgroup GP S.à r.l. en "HC Investissements V S.à
r.l.".

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de révoquer la Société Luxembourg Corporation Company S.A. comme gérant de la Société
et de lui accorder entière décharge (quitus) pour l'exécution de ses devoirs et obligations jusqu'à la date de la présente
Assemblée

Troisième résolution

L'Associé Unique décide de nommer:

- Monsieur Robert KIMMELS, né le 4 mars 1969, à Breukelen (Pays-Bas), ayant son adresse professionnelle à 12, Léandre
Lacroix, L-1913 Luxembourg, comme gérant de la Société pour une durée illimitée;

- Monsieur Arnold SPRUIT, né le 13 octobre 1971, à Wimbledon (Angleterre), ayant son adresse professionnelle à
12, Léandre Lacroix, L-1913 Luxembourg, comme gérant de la Société pour une durée illimitée. et

- Monsieur Dominic James BARBOUR, né le 15 août 1959, à Quimper (France), ayant son adresse professionnelle à
50, Pall Mall, Londres, SW1Y 5JH, Royaume-Uni.

Quatrième résolution

L'Associé Unique décide de reformuler les statuts de la Société dans leur intégralité, afin qu'ils prennent la teneur
suivante dans leur version française:

Art. 1 er . Nom et Durée.  Il existe par les présentes une société à responsabilité limitée sous la dénomination de "HC
Investissements V S.à r.l." (ci-après la Société).

La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 2. Objet social. La Société a pour objet d'accomplir toutes opérations se rapportant directement ou indirectement
à la prise de participations et de tout intérêt financier, sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que
le financement, l’administration, la gestion, le contrôle et le développement de ceux-ci.

La Société pourra utiliser ses fonds pour créer, administrer, développer et céder ses avoirs actuels et futurs et no-
tamment un portefeuille se composant de titres de toute origine, constituer, développer et contrôler toute entreprise
ou société, acquérir par investissement, souscription, prise ferme ou option d’achat tous titres et droits de propriété
intellectuelle, les réaliser par voie de vente, de cession, d’échange ou autrement, se voir accorder ou accorder des licences
sur des droits de propriété intellectuelle et accorder aux sociétés dans lesquelles la Société détient une participation ou
un intérêt financier direct ou indirect et à des sociétés de son groupe, ou au profit de celles-ci, toute assistance, y compris,
mais non limité à de l'assistance dans la gestion et le développement de ces sociétés et de leur portefeuille, assistance
financière, prêts, avances ou garanties.

La Société pourra emprunter, sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de titres, obligations, bons de caisse et tous titres de dettes et/ou
de valeurs mobilières sous forme nominative et soumise à des restrictions de transfert. La Société pourra accorder tous
crédits, y compris les intérêts de prêts et/ou émissions de valeurs mobilières, à ses filiales ou sociétés affiliées. Elle peut
aussi apporter des garanties et octroyer des sûretés en faveur de tiers afin d'assurer ses obligations ou les obligations de
ses filiales, sociétés affiliées ou toute autre société. La Société pourra en outre mettre en gage, transférer, encombrer ou
autrement créer une garantie sur tous ou certains de ses actifs.

La Société peut accomplir toutes opérations industrielles ou commerciales favorisant directement ou indirectement
l’accomplissement et le développement de son objet social. La Société doit être considérée comme Société de Partici-
pations Financières (SOPARFI).

Art. 3. Siège social. Le siège de la Société est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg.
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Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par résolution prise en assemblée générale
extraordinaire des associés statuant comme en matière de changement des Statuts.

L'adresse du siège social peut être transférée endéans les limites de la commune par simple décision du ou des gérants.

La Société peut ouvrir des bureaux et des succursales dans tous autres lieux du pays ainsi qu'à l'étranger.

Art. 4. Capital. Le capital social de la Société est fixé à la somme de EUR 12.500,-(douze mille cinq cent euros)
représenté par 100 (cent) parts sociales ordinaires d'une valeur nominale de EUR 125,-(cent vingt-cinq euros) chacune.

Le capital social souscrit pourra à tout moment être modifié moyennant résolution de l’assemblée générale des associés
délibérant comme en matière de modifications des Statuts.

Art. 5. Parts sociales. Chaque part sociale donne droit à une fraction, proportionnelle au nombre des parts existantes,
de l'actif ainsi que des bénéfices de la Société.

Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune d'elles.
Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule et même
personne.

Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'associé unique, sinon d’un des associés, ne mettent pas fin à la
Société.

Art. 6. Cession des parts sociales. S'il y a un associé unique, les parts sociales détenues par l'associé unique sont
librement cessibles aux tiers.

En cas de pluralité d'associés, les parts sociales ne sont cessibles entre vifs à des tiers, non associés, que suite à
l’approbation préalable des associés représentant au moins trois quarts du capital social souscrit. Les parts sociales sont
librement cessibles entre associés.

Les parts sociales ne peuvent être transmises pour cause de mort à des non associés que moyennant l’agrément des
propriétaires de parts sociales représentant les trois quarts des droits appartenant aux survivants.

Art. 7. Rachat de parts sociales. La Société pourra, dans le respect des dispositions de la loi du 10 août 1915 sur les
sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), racheter les parts sociales de son propre capital social.

L’acquisition et la disposition par la Société de parts sociales de son propre capital social ne pourront avoir lieu qu’en
vertu d’une résolution et conformément aux conditions qui seront décidées par une assemblée générale des associés
statuant comme en matière de modifications des Statuts.

Art. 8. Gérance. La société est gérée par un ou plusieurs gérants. En cas de pluralité de gérants, ils constituent un
conseil de gérance. Les gérants n'ont pas besoin d'être des associés. La majorité des membres du conseil de gérance
doivent toujours résider au Luxembourg. Les gérants peuvent être nommés, révoqués ou remplacés à tout moment et
ad nutum par une décision adoptée par les associés détenant plus de la moitié du capital social.

Art. 9. Réunions du conseil de gérance. Les réunions du conseil de gérance sont convoquées par tout membre du
conseil de gérance.

Les gérants sont convoqués séparément à chaque réunion du conseil de gérance. Excepté dans les cas d'urgence, une
convocation écrite à toutes les réunions du conseil de gérance sera donnée à tous les gérants, par lettre, télégramme,
télécopie ou télex, au moins 24 (vingt-quatre) heures avant l'heure de la dite réunion.

Les gérants peuvent renoncer à la convocation si tous les gérants sont présents ou représentés et s'ils déclarent avoir
été dûment informés sur l'ordre du jour de la réunion. Aucune convocation spéciale n'est requise pour des réunions
tenues à une date et un endroit prévus lors d'une planification de réunions préalablement adoptée par résolution du
conseil de gérance. Les réunions seront tenues aux lieu, jour et heure spécifiés dans la convocation, sauf que toutes les
réunions doivent se tenir à Luxembourg.

Chaque gérant peut participer à une réunion en nommant comme mandataire un autre gérant par lettre, télécopie ou
tout autre moyen de télécommunication approprié, sauf qu'un gérant qui n'est pas un résident fiscal du Royaume-Uni ne
peut pas nommer comme mandataire un gérant qui est résident fiscal du Royaume-Uni. Un gérant peut représenter plus
d'un de ses collègues, à condition toutefois qu'au moins deux gérants participent à la réunion. Les gérants peuvent voter
par voie téléphonique, en confirmant ce vote par écrit. Le conseil de gérance ne peut valablement délibérer et statuer
uniquement que si la majorité de ses membres est présente ou représentée. Les résolutions sont prises à la majorité des
voix exprimées.

Chaque gérant peut participer aux réunions du conseil par conférence téléphonique ou vidéo conférence, ou par tout
autre moyen similaire de communication ayant pour effet que toutes les personnes participant au conseil puissent com-
muniquer mutuellement. Dans ce cas, le ou les membres concernés seront censés avoir participé en personne à la réunion.

En cas d'urgence seulement, les résolutions signées par tous les gérants sont valablement adoptées et engagent la
Société dans la même manière que les résolutions prises à une réunion de conseil de gérance dûment convoquée et tenue.
De telles signatures peuvent apparaître sur un seul document ou sur des copies multiples d'une résolution identique et
peuvent résulter de lettres, télécopies ou télex.
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Les décisions du conseil de gérance seront documentées dans un procès-verbal. Aucun procès-verbal du conseil de
gérance ne sera préparé au Royaume-Uni.

Art. 10. Représentation - Signatures autorisées. Vis-à-vis des tiers, le ou les gérants ont les pouvoirs les plus étendus
pour agir au nom de la Société en toute circonstances et pour exécuter et approuver les actes et opérations en relation
avec l'objet social de la Société.

Tous les pouvoirs non expressément réservées par la Loi ou les Statuts à l'assemblée générale des associés sont de la
compétence du gérant, ou en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

En cas de gérants unique, la Société sera engagée par la seule signature du gérant, et en cas de pluralité de gérants, par
la signature conjointe de deux membres du conseil de gérance.

Le gérant unique, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance pourra déléguer ses compétences pour des
opérations spécifiques à un ou plusieurs mandataires hoc.

Le gérant unique, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance déterminera les responsabilités du mandataire
et son éventuelle rémunération, la durée de la période de représentation et n'importe quelles autres conditions perti-
nentes de ce mandat.

Art. 11. Responsabilité des gérants. Le ou les gérants (selon le cas) ne contractent en raison de sa/leur position, aucune
responsabilité personnelle pour un engagement valablement pris par lui/eux au nom de la Société, aussi longtemps que
cet engagement est conforme aux Statuts et aux dispositions applicables de la Loi.

Art. 12. Assemblées générales des associés. L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale des
associés.

En cas de pluralité d'associés, chaque associé a le droit d’assister aux assemblées générales des associés quel que soit
le nombre de parts qui lui appartiennent. Chaque associé a un nombre de voix proportionnel au nombre de parts qu'il
possède. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles aient été adoptées par des associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Cependant, les résolutions portant modification des Statuts ou dissolution et liquidation de la Société ne pourront
être prises que par l’accord de la majorité en nombre des associés représentant au moins les trois quarts du capital social,
sous réserve des dispositions de la Loi

Les résolutions des associés pourront, au lieu d’être prises lors d’une assemblée générale des associés, être prises par
écrit par tous les associés. Dans cette hypothèse, un projet explicite de la ou des résolutions à prendre devra être envoyé
à chaque associé, et chaque associé signera la ou les résolutions. Des résolutions passées par écrit et reprises sur un
document unique ou sur plusieurs documents séparés auront le même effet que des résolutions prises lors d’une as-
semblée générale des associés.

Art. 13. Année sociale. L’année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 14. Comptes sociaux. Chaque année, les livres sont clos et le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil
de gérance prépare le bilan et le compte de pertes et profits.

Art. 15. Distribution des bénéfices - Réserves. Un montant égal à cinq pour cent (5%) des bénéfices nets de la Société
est affecté à l’établissement de la réserve légale, jusqu’à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social
de la Société.

Le solde peut être distribué aux associés en proportion de la participation qu’ils détiennent dans la Société. Le gérant
unique ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance a, sous réserve des dispositions légales applicables, le
pouvoir de faire payer un ou plusieurs dividendes intérimaires.

Art. 16. Dissolution. La Société peut à tout moment être dissoute par résolution prise en l'assemble générale des
actionnaires statuant comme en matière de changement des Statuts.

Art. 17. Liquidation. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera réalisée par un ou plusieurs liquidateurs,
associés ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et leur rémunération.

Art. 18. Commissaire aux comptes - Réviseur d’entreprises. Conformément à l’article 200 de la Loi, la Société ne devra
faire vérifier ses comptes par un commissaire que si elle a plus de 25 associés. Un réviseur d’entreprises doit être nommé
si l’exemption prévue par l'article 256 (2) de la Loi n’est pas applicable.

Art. 19. Référence aux dispositions légales. Pour tous les points non expressément prévus aux présents statuts, il en
est fait référence aux dispositions de la Loi.

Estimation des frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui seront supportés par la Société en
conséquence du présent acte, sont estimés à approximativement mille cent cinquante euros.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour et personne ne demandant la parole, le président lève l'Assemblée à 10.30 heures.
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Le notaire soussigné qui comprend et parle anglais, déclare que les parties comparantes l'ont requis de documenter
le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française. A la requête des mêmes parties, le texte anglais fera foi
en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation de tout ce qui précède en langue d'eux connue, donnée à la partie comparante,
représentée comme indiquée ci-dessus, celle-ci a signé ensemble avec Nous, notaire, le présent acte

Signé: P. BERNA, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 15 mars 2011. LAC/2011/11992. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 21 mars 2011.

Référence de publication: 2011040530/383.

(110045499) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2011.

Westlock S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2220 Luxembourg, 560A, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 159.400.

EXTRAIT

En date du 11 avril 2011, les résolutions suivantes ont été adoptées par l’associé unique:

1) La démission de M. Marcel Stephany de son mandat de gérant a été acceptée avec effet immédiat.

2) Les personnes suivantes ont été nommées en tant que nouveaux gérants, avec effet immédiat et pour une durée
indéterminée:

- Jean Christophe Ehlinger, né le 18 mai 1970 à Thionville, France, avec adresse professionnelle à 6, Route de Trèves,
L-2633 Senningerberg;

- Jonathan Griffin, né le 7 mai 1962 à Eastleigh, Royaume Uni, avec adresse professionnelle à 6, Route de Trèves, L-2633
Senningerberg;

- Mark Doherty, né le 12 novembre 1966 à Dublin, Irlande, avec adresse professionnelle à 6, Route de Trèves, L-2633
Senningerberg;

- Steven Greenspan, né le 26 août 1960 à New York, Etats-Unis d’Amérique, avec adresse professionnelle à 245, Park
Avenue, New York, NY 10167, Etats-unis d’Amérique.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 14 avril 2011.

Référence de publication: 2011053881/24.

(110060619) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2011.

Blue Skye Financial Holdings S. à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Dekman S.à r.l.).

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 49, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 158.916.

In the year two thousand and eleven, on the sixteenth of March,

Before Maître Blanche MOUTRIER, notary residing in Esch-sur-Alzette.

THERE APPEARED

BenLomond Corporation S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) duly organized
and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 49, boulevard Royal, L-2449
Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Trade and Companies under number B 112.235,

represented by Renata Jokubauskaite, attorney-at-law, residing in Luxembourg, by virtue of a power of attorney given
on March 14, 2011.

The aforementioned power of attorney, after having been signed ne varietur by the proxyholder and the undersigned
notary, shall remain annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.
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The appearing party is the sole shareholder of Dekman S.à r.l., a société à responsabilité limitée, having its registered
office at 49, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Com-
panies under B 158916, which was incorporated by a deed of Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg,
on February 8, 2011, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the "Company").

The appearing party requests the undersigned notary to state the resolutions of BenLomond Corporation S.à r.l. on
the following agenda.

1. Change of the Company's name from "Dekman S.à r.l." to "Blue Skye Financial Holdings S.à r.l." and subsequent
amendment of Article 2 of the articles of incorporation;

This agenda having been set forth, the above named sole shareholder has decided to take the following resolution:

Resolution

The sole shareholder resolves to change the Company's name from "Dekman S.à r.l." to "Blue Skye Financial Holdings
S.à r.l." and to amend Article 2 of the articles of incorporation to read as follows:

"The Company will have the name "Blue Skye Financial Holdings S.à r.l." (hereafter the "Company")".

Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges in any form whatsoever incumbent to the Company and charged to it
by reason of the present deed are assessed at Euro 1.100.-€.

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French translation; at the request of the same appearing party,
in case of any inconsistency between the English and the French versions, the English version will prevail.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The document having been read to the appearing person, known to the notary by her name, surname, civil status and
residence, the said person appearing signed together with us the notary, the present original deed.

Follows the french version:

L'an deux mille onze, le seize mars,

Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette,

A COMPARU

BenLomond Corporation S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existante selon le droit luxem-
bourgeois, ayant son siège social au 49, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, immatriculée auprès de Registre de
Commerce et des Sociétés sous le numéro de B 112.235,

représenté par Renata Jokubauskaite, avocate, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée le 14
mars 2011.

Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la comparante et le notaire instrumentaire,
restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités d'enregistrement.

La comparante est l'associé unique de Dekman S.à r.l., une société à responsabilité limitée, ayant son siège social à 49,
boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, immatriculée auprès de Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 158916, qui a été constituée suivant acte reçu par Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence
à Luxembourg en date du 8 février 2011, non encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (la
"Société").

La comparante a requis le notaire soussigné de documenter les résolutions de BenLomond Corporation S.à r.l. sur
l'ordre du jour suivant:

1. Changement de la dénomination de la Société de "Dekman S.à r.l." en "Blue Skye Financial Holdings S.à r.l." et
modification subséquente de l'article 2 des statuts.

L'ordre du jour ayant ainsi été déterminé, l'associé unique prénommé a décidé de prendre la résolution suivante:

Résolution

L'associé unique décide de changer la dénomination de la Société de "Dekman S.à r.l." en "Blue Skye Financial Holdings
S.à r.l." et de modifier de manière subséquente l'article 2 des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

"La Société aura la dénomination "Blue Skye Financial Holdings S.à r.l." (ci-après la "Société").

Dépenses

Les coûts, dépenses, rémunérations ou charges de quelques forme que ce soit incombant à la Société et facturés en
raison du présent acte sont évalués à 1.100.- EUR.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.
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Le notaire instrumentaire, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête de la partie comparante, le présent
acte est rédigé en anglais, suivi par une traduction française. A la requête de la même partie comparante, en cas de
divergence entre le texte français et anglais, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, qui est connue du notaire instrumentaire par son nom,
prénom, état et demeure, elle a signé ensemble avec le notaire le présent acte.

Signé: R.Jokubauskaite, Moutrier Blanche.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 17 mars 2011. Relation: EAC/2011/3550. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur (signé): A.Santioni.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 18 mars 2011.

Référence de publication: 2011039643/84.

(110044388) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

Commercial Investment Alcobendas S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.610.950,00.
Siège social: L-2120 Luxembourg, 16, allée Marconi.

R.C.S. Luxembourg B 76.874.

In the year two thousand and eleven, on the eleventh day of the month of March.

Before Maître Léonie Grethen, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg).

There appeared:

APN Property Holdings (No.1) S.àr.l., a société à responsabilité limitée with registered office at 16, Allée Marconi,
L-2120 Luxembourg, registered with the Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg under number B 108961,
represented by Me Maryline Esteves, maître en droit, pursuant to a proxy dated 10/11 March 2011, being the sole member
(the «Sole Member») of and holding all the shares in issue in Commercial Investment Alcobendas S.à r.l. (the «Company»),
a société à responsabilité limitée having its registered office at 16, Allée Marconi, L-2120 Luxembourg, registered with
the Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg under number B 76874 and incorporated on 4 July 2000 by
deed of Maître Frank Baden, notary residing in Luxembourg, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations (the «Mémorial») number 596 of 21 August 2000. The articles of incorporation of the Company have been
amended for the last time on 1 August 2005 by deed of Maître Paul Decker, notary residing in Luxembourg-Eich (Grand
Duchy of Luxembourg), published in the Mémorial number 1464 of 28 December 2005 and the latest version of the
consolidated articles of association of the Company was published in the Mémorial number 1464 of 28 December 2005.

The appearing party declared and requested the notary to record as follows:

(A) The Sole Member holds all the fifty-two thousand two hundred nineteen (52,219) shares in issue in the Company
so that decisions can validly be taken on all items of the agenda.

(B) The item on which a resolution is to be passed is as follows:

- Amendment of article 7 of the articles of association of the Company (the "Articles") so as to be read as follows:

« Art. 7. The Company is managed by a board of managers composed of one or more members, appointed and
revocable with indication of a reason by the sole member or, as the case may be, the members.

The members of the board of managers are appointed for an unlimited duration and they are vested with the broadest
powers with regard to third parties.

The Company will be bound in all circumstances by the individual signature of the sole manager and if there are several
managers, by the joint signatures of two managers of the Company.

Special and limited powers may be delegated for determined affairs to one or more agents, either members or not.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference call or by other similar means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another and to communicate with one
another. A meeting may also be held by conference call only. The participation in, or the holding of, a meeting by these
means is equivalent to a participation in person at such meeting or the holding of a meeting in person. Managers may be
represented at meetings of the board by another manager without limitation as to the number of proxies which a manager
may accept and vote.

The board of managers shall meet upon call by any manager. Notice of any meeting shall be given by letter, cable,
telegram, telephone, facsimile transmission, telex or e-mail advice to each manager wherever practical two (2) business
days before the meeting, except in the case of an emergency, in which event a twelve hours (12) notice shall be sufficient.
The convening notice may be waived by the consent in writing or by fax or telegram or email of each manager. Separate
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notice shall not be required for individual meetings held at times and places prescribed in a schedule previously adopted
by resolution of the board of managers.

A duly called meeting of the board of managers shall be duly quorated if at least a majority of the managers are present
or represented. Decisions of the board of managers are validly taken by the approval of the majority of the managers of
the Company (including by way of representation).

The board of managers may, unanimously, pass resolutions on one or several similar documents by circular means
when expressing its approval in writing, by cable or facsimile or any other similar means of communication. The entirety
will form the circular documents duly executed giving evidence of the resolution. Managers' resolutions, including circular
resolutions, shall be conclusively certified or an extract thereof shall be issued under the individual signature of any
manager.»

Thereafter the following resolution was passed:

Sole resolution

The Sole Member resolved to amend article 7 of the Articles so that it shall read as follows:

« Art. 7. The Company is managed by a board of managers composed of one or more members, appointed and
revocable with indication of a reason by the sole member or, as the case may be, the members.

The members of the board of managers are appointed for an unlimited duration and they are vested with the broadest
powers with regard to third parties.

The Company will be bound in all circumstances by the individual signature of the sole manager and if there are several
managers, by the joint signatures of two managers of the Company.

Special and limited powers may be delegated for determined affairs to one or more agents, either members or not.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference call or by other similar means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another and to communicate with one
another. A meeting may also be held by conference call only. The participation in, or the holding of, a meeting by these
means is equivalent to a participation in person at such meeting or the holding of a meeting in person. Managers may be
represented at meetings of the board by another manager without limitation as to the number of proxies which a manager
may accept and vote.

The board of managers shall meet upon call by any manager. Notice of any meeting shall be given by letter, cable,
telegram, telephone, facsimile transmission, telex or e-mail advice to each manager wherever practical two (2) business
days before the meeting, except in the case of an emergency, in which event a twelve hours (12) notice shall be sufficient.
The convening notice may be waived by the consent in writing or by fax or telegram or email of each manager. Separate
notice shall not be required for individual meetings held at times and places prescribed in a schedule previously adopted
by resolution of the board of managers.

A duly called meeting of the board of managers shall be duly quorated if at least a majority of the managers are present
or represented. Decisions of the board of managers are validly taken by the approval of the majority of the managers of
the Company (including by way of representation).

The board of managers may, unanimously, pass resolutions on one or several similar documents by circular means
when expressing its approval in writing, by cable or facsimile or any other similar means of communication. The entirety
will form the circular documents duly executed giving evidence of the resolution. Managers' resolutions, including circular
resolutions, shall be conclusively certified or an extract thereof shall be issued under the individual signature of any
manager.»

Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated at nine hundred euro (900.- EUR).

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that at the request of the party hereto,
these minutes are drafted in English followed by a French translation; at the request of the same appearing person in case
of divergences between the English and French version, the English version will prevail.

Done in Luxembourg, on the day before mentioned.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le onzième jour du mois de mars.

Par-devant Maître Léonie Grethen, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:

APN Property Holdings (No.1) S.àr.l., une société à responsabilité limitée ayant son siège social au 16, Allée Marconi,
L-2120 Luxembourg, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 108961,
représentée par Me Maryline Esteves, maître en droit, de résidence à Luxembourg, en vertu d'une procuration datée du
10/11 mars 2011, étant l'associé unique («l'Associé Unique») et détenant toutes les parts sociales en émission dans
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Commercial Investment Alcobendas S.à r.l. (la «Société»), une société à responsabilité limitée ayant son siège social au
16, Allée Marconi, L-2120 Luxembourg, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous
le numéro B 76874 et constituée en date du 4 juillet 2000 suivant acte reçu de Maître Frank Baden, notaire de résidence
à Luxembourg publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial») numéro 596 du 21 novembre
2005. Les statuts de la Société ont été modifiés la dernière fois en date du 17 août 2005 suivant acte reçu de Maître Paul
Decker, notaire de résidence à Luxembourg (Grand Duché de Luxembourg), publié au Mémorial numéro 1464 du 28
décembre 2005 et les derniers statuts coordonnés de la Société ont été publiés dans le Mémorial numéro 1464 du 28
décembre 2005.

La partie comparante a déclaré et requis le notaire soussigné d'acter ce qui suit:

(A) L'Associé Unique détient toutes les cinquante-deux mille deux cent dix-neuf (52.219) parts sociales en émission
dans la Société de sorte que des décisions peuvent être prises valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour.

(B) Le point sur lequel une résolution doit être passée est le suivant:

- Modification de l'article 7 des statuts de la Société (les «Statuts») afin d'avoir la teneur suivante:

« Art. 7. La Société est administrée par un conseil de gérance composé d'un ou plusieurs membres, nommés et
révocables avec indication d'un motif par l'associé unique ou, selon le cas, les associés.

Les Gérants sont nommés pour une durée indéterminée et sont investis vis-à-vis des tiers des pouvoirs les plus étendus.

La Société sera liée en toutes circonstances par la signature individuelle du seul gérant et s'il y a plusieurs gérants, par
la signature conjointe de deux gérants de la Société.

Des pouvoirs spéciaux et limités pourront être délégués pour des affaires déterminées à un ou plusieurs fondés de
pouvoir, associés ou non.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique ou par d'autres moyens
de communication similaires permettant à toutes les personnes prenant part à cette réunion de s'entendre les unes les
autres et de communiquer les uns avec les autres. Une réunion peut également être tenue uniquement sous forme de
conférence téléphonique. La participation à une réunion ou la tenue d'une réunion par ces moyens équivaut à une présence
en personne à une telle réunion ou à une réunion tenue en personne. Les gérants peuvent être représentés aux réunions
du conseil de gérance par un autre gérant, sans limitation quant au nombre de procurations qu'un gérant peut accepter
et voter.

Le conseil de gérance se réunira sur demande d'un gérant. Convocation à toute réunion sera donnée par lettre, câble,
télégramme, téléphone, télécopieur, télex ou courrier électronique à chaque gérant deux (2) jours ouvrables avant la
réunion, sauf urgence, auquel cas un délai de douze (12) heures sera suffisant. Il peut être renoncé à la convocation par
écrit, télécopie, télégramme ou courrier électronique par chaque gérant. Une convocation séparée ne sera pas exigée
pour des réunions individuelles tenues aux heures et lieu décrits dans un échéancier adopté antérieurement par résolution
du conseil de gérance.

Une réunion du conseil de gérance dûment convoquée aura le quorum nécessaire pour délibérer si la majorité des
gérants est présente ou représentée.

Les décisions du conseil de gérance sont valablement prises par l'agrément de la majorité des gérants de la Société
(représentation comprise).

Le conseil de gérance peut, à l'unanimité, prendre des résolutions sur un ou plusieurs documents similaires par voie
circulaire en exprimant son approbation par écrit, par câble, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire.
L'ensemble constituera les documents circulaires dûment exécutés faisant foi de la résolution intervenue. Les résolutions
des gérants, y compris celles prises par voie circulaire, seront certifiées comme faisant foi et des extraits seront émis
sous la signature individuelle de tout gérant.»

Ensuite, la résolution suivante a été passée:

Résolution unique

L'Associé Unique a décidé de modifier l'article 7 des Statuts afin que cet article ait la teneur suivante:

« Art. 7. La Société est administrée par un conseil de gérance composé d'un ou plusieurs membres, nommés et
révocables avec indication d'un motif par l'associé unique ou, selon le cas, les associés.

Les Gérants sont nommés pour une durée indéterminée et sont investis vis-à-vis des tiers des pouvoirs les plus étendus.

La Société sera liée en toutes circonstances par la signature individuelle du seul gérant et s'il y a plusieurs gérants, par
la signature conjointe de deux gérants de la Société.

Des pouvoirs spéciaux et limités pourront être délégués pour des affaires déterminées à un ou plusieurs fondés de
pouvoir, associés ou non.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique ou par d'autres moyens
de communication similaires permettant à toutes les personnes prenant part à cette réunion de s'entendre les unes les
autres et de communiquer les uns avec les autres. Une réunion peut également être tenue uniquement sous forme de
conférence téléphonique. La participation à une réunion ou la tenue d'une réunion par ces moyens équivaut à une présence
en personne à une telle réunion ou à une réunion tenue en personne. Les gérants peuvent être représentés aux réunions
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du conseil de gérance par un autre gérant, sans limitation quant au nombre de procurations qu'un gérant peut accepter
et voter.

Le conseil de gérance se réunira sur demande d'un gérant. Convocation à toute réunion sera donnée par lettre, câble,
télégramme, téléphone, télécopieur, télex ou courrier électronique à chaque gérant deux (2) jours ouvrables avant la
réunion, sauf urgence, auquel cas un délai de douze (12) heures sera suffisant. Il peut être renoncé à la convocation par
écrit, télécopie, télégramme ou courrier électronique par chaque gérant. Une convocation séparée ne sera pas exigée
pour des réunions individuelles tenues aux heures et lieu décrits dans un échéancier adopté antérieurement par résolution
du conseil de gérance.

Une réunion du conseil de gérance dûment convoquée aura le quorum nécessaire pour délibérer si la majorité des
gérants est présente ou représentée. Les décisions du conseil de gérance sont valablement prises par l'agrément de la
majorité des gérants de la Société (représentation comprise).

Le conseil de gérance peut, à l'unanimité, prendre des résolutions sur un ou plusieurs documents similaires par voie
circulaire en exprimant son approbation par écrit, par câble, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire.

L'ensemble constituera les documents circulaires dûment exécutés faisant foi de la résolution intervenue. Les résolu-
tions des gérants, y compris celles prises par voie circulaire, seront certifiées comme faisant foi et des extraits seront
émis sous la signature individuelle de tout gérant.»

Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa
charge, en raison des présentes sont évalués à neuf cents euros (900.- EUR).

Le notaire soussigné, qui connaît la langue anglaise constate que sur demande de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande de la même partie et en cas de divergences entre
le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture des présentes la partie comparante a signé ensemble avec le notaire le présent acte.

Signé: Esteves, GRETHEN.

Enregistré à Luxembourg, le 14 mars 2011. Relation: LAC/2011/11806. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): SANDT.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 mars 2011.

Référence de publication: 2011040273/185.

(110045159) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2011.

Cordonnerie du Centre S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1222 Luxembourg, 8, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 159.536.

STATUTS

L'an deux mille onze, le vingt-trois février.

Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

ONT COMPARU:

Monsieur Vlase ZUPANOSKI, cordonnier, né à Lozani le 25 janvier 1948, demeurant à L-1346 Luxembourg, 1, Rue
de Clervaux.

ici représenté par Monsieur Max MAYER, employé privé, demeurant professionnellement à L-6130 Junglinster, 3, route
de Luxembourg, en vertu D'une procuration sous seing privé lui délivrée.

La prédite procuration, signée "ne varietur" par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent
acte pour être formalisée avec lui.

Lequel comparant a, pour son mandataire, requis le notaire instrumentant de documenter comme suit les statuts d'une
société à responsabilité limitée qu'il constitue par la présente.

Art. 1 er .  Il est formé par la présente, une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives et
notamment par celle du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, et du 18 septembre 1933 sur les sociétés à res-
ponsabilité limitée, telle qu'amendées ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La société à responsabilité limitée prend la dénomination de "CORDONNERIE DU CENTRE S.à r.l.", (ci-après
la "Société").

Art. 3. Le siège social est établi à Luxembourg.
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Il pourra être transféré en tout autre lieu de la commune du siège social de l'accord des associés.

Art. 4. La Société a pour objet tant au Luxembourg qu'à l'étranger:
La fourniture de services de cordonnerie et la vente des produits de la branche.
La Société a également pour objet la prise d'intérêts sous quelque forme que ce soit dans d'autres entreprises luxem-

bourgeoises ou étrangères, et toutes autres formes de placement, l'acquisition par achat, souscription et toute autre
manière ainsi que par l'aliénation par vente, échange et toute autre manière de toutes valeurs mobilières et de toutes
espèces, l'administration, la supervision et le développement de ces intérêts. La Société pourra prendre part à l'établis-
sement et au développement de toute entreprise industrielle ou commerciale et pourra prêter son assistance à pareille
entreprise au moyen de prêts, de garantie ou autrement. Elle pourra prêter ou emprunter avec ou sans intérêt, émettre
des obligations et autres reconnaissances de dettes.

Elle pourra faire toutes les opérations mobilières, immobilières, financières ou industrielles, commerciales ou civiles,
liées directement ou indirectement à son objet social.

Elle peut réaliser son objet directement ou indirectement en nom propre ou pour compte de tiers, seule ou en
association en effectuant toute opération de nature à favoriser ledit objet ou celui des sociétés dans lesquelles elle détient
des intérêts.

D'une façon générale, la Société pourra exercer toutes activités généralement quelconques qui pourraient paraître
nécessaires à l'accomplissement ou au développement de son objet social.

Art. 5. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille euros (12 500, -€), représenté par cent (100) parts sociales de cent vingt-
cinq euros (125,-€) chacune.

Art. 7. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société, qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. S'il y a plusieurs propriétaires d'une seule part sociale, la Société a le droit de suspendre l'exercice des droits
afférents, jusqu'à ce qu'une seule personne soit désignée comme étant à son égard, propriétaire de la part sociale. Il en
sera de même en cas de conflit opposant l'usufruitier et le nu-propriétaire ou un débiteur et le créancier-gagiste.

Toutefois, les droits de vote attachés aux parts sociales grevées d'usufruit sont exercés par le seul usufruitier.

Art. 8. L'associé qui désire céder toutes ou partie de ses parts ou les héritiers d'un associé décédé devront en informer
la gérance par lettre recommandée, en indiquant le nombre de parts qu'ils se proposent de céder, le prix qu'ils en
demandent et les nom, prénom, état et domicile de la personne éventuellement intéressée à l'acquisition de ces parts.
Cette lettre devra également contenir l'offre irrévocable jusqu'à l'expiration des délais ci-après prévus, de céder les parts
concernées aux autres associés au prix indiqué, qui ne pourra cependant pas excéder la valeur nette de la part telle que
confirmée le cas échéant par une expertise d'un réviseur d'entreprises indépendant.

Dans la huitaine de la réception de cette lettre, la gérance transmet par lettre recommandée aux autres associés cette
proposition de cession. Ceux-ci auront un droit de préférence pour acquérir ces parts proportionnellement au nombre
de parts dont ils sont propriétaires.

L'associé qui entend exercer son droit de préemption doit en informer la gérance dans le mois de la réception de la
lettre l'avisant de l'offre de cession, faute de quoi, il sera déchu de son droit de préférence.

Dans la huitaine de l'expiration de ce dernier délai, la gérance avisera l'associé désireux de céder ses parts ou à l'héritier
ou aux héritiers de l'associé décédé, une lettre recommandée indiquant le nom des associés qui entendent exercer leur
droit de préférence, et le nombre de parts dont ils acceptent la cession ou, à défaut, le nombre de parts que la Société
rachètera elle-même.

A partir de la réception de cette lettre, l'associé, ou le ou les héritiers de l'associé décédé, seront libres de céder au
cessionnaire indiqué dans leur offre de cession de parts qu'ils ont offert de céder et qui ne seraient pas rachetées par les
autres associés ou la Société.

Art. 9. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un des associés ne mettent pas fin à la Société.

Art. 10. Les héritiers et représentants ou ayants-droits et créanciers d'un associé ne peuvent, sous aucun prétexte,
requérir l'apposition de scellés sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes
de son administration. Ils doivent pour l'exercice de leurs droits s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions
des assemblées générales.

Art. 11. La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révocables à tout
moment par l'assemblée générale qui fixe les pouvoirs et rémunérations. Le gérant peut nommer des fondés de pouvoirs,
associés ou non, pouvant agir au nom et pour le compte de la Société, dans la limite des pouvoirs conférés dans l'acte de
nomination.

Les pouvoirs du gérant seront déterminés par l'assemblée générale lors de la nomination. Le mandat de gérant lui est
confié jusqu'à révocation par l'assemblée des associés délibérant à la majorité des voix.

La gérance ne peut constituer une hypothèque sur un immeuble social ni un nantissement sur un fonds de commerce
de la Société sans y avoir été autorisée au préalable par une décision ordinaire des associés.
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Le gérant est habilité à instituer des succursales partout, selon qu'il appartiendra, aussi bien dans le Grand–Duché de
Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 12. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Simples mandataires, ils ne sont responsables que de l'exécution de leur mandat.

Art. 13. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ne pourront être prises qu'à la majorité des
associés, représentant les trois quarts (3/4) du capital social.

Art. 14. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 15. Chaque année au trente-et-un décembre, il sera fait un inventaire de l'actif et du passif de la Société, ainsi
qu'un bilan et un compte de profits et pertes.

Les produits de la Société, déduction faite des frais généraux, charges, amortissements et provisions, constituent le
bénéfice net.

Sur ce bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve; ce prélèvement cesse
d'être obligatoire dés que ce fonds de réserve a atteint le dixième du capital, mais devrait toutefois être repris jusqu'à
entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve avait été entamé.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale des associés.

Art. 16. Tout associé peut prendre, au siège social de la Société, communication de l'inventaire, du bilan et du compte
de profits et pertes pendant les quinze jours qui précéderont l'assemblée ordinaire annuelle.

Art. 17. En cas de dissolution de la Société, chaque associé prélèvera avant tout partage le montant nominal de sa part
dans le capital; le surplus sera partagé au prorata des mises des associés. Si l'actif net ne permet pas le remboursement
du capital social, le partage se fera proportionnellement aux mises initiales.

La liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non, désignés par l'assemblée des associés à la
majorité fixée par l'article 142 de la loi du 10 août 1915 et de ses lois modificatives. Le ou les liquidateurs auront les
pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif.

Art. 18. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions des lois
afférentes.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2011.

Souscription et Libération

Les statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, les parts sociales ont été souscrites par l'associé unique Monsieur
Vlase ZUPANOSKI, préqualifié.

Les parts sociales ont été entièrement libérées par des versements en espèces à hauteur de douze mille cinq cents
euros (12 500,-EUR), de sorte que ladite somme de se trouve dès-à-présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il
en a été justifié au notaire par une attestation bancaire, qui le constate expressément;

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ neuf cent trente euros.

Résolutions

Et à l'instant l'associé, représentant la totalité du capital social, a pris les résolutions suivantes:

1) Monsieur Vlase ZUPANOSKI, cordonnier, né à Lozani le 25 janvier 1948, demeurant à L-1346 Luxembourg, 1, Rue
de Clervaux est nommé gérant unique de la Société pour une durée indéterminée.

2) La société est engagée en toutes circonstances par la signature individuelle du gérant unique.

3) L'adresse du siège social de la Société est établie à L-1222 Luxembourg, 8, Rue Beck.

Déclaration

Le notaire instrumentant a rendu attentif la comparante au fait qu'avant toute activité commerciale de la société
présentement fondée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation
avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu par la comparante.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.
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Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire du comparant, connu du notaire par nom, prénom usuel,
état et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Max MAYER, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 1 er mars 2011. Relation GRE/2011/888. Reçu soixante-quinze euros 75,00-€.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR COPIE CONFORME.

Junglinster, le 17 mars 2011.

Référence de publication: 2011039634/138.

(110044002) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

Catur Holdings Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 17.600,00.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 160.153.

Acte de constitution non encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations

EXTRAIT

Suite à la décision de l'assemblée générale de la société CATUR HOLDINGS Sàrl tenue en date du 1 er avril 2011, il
en résulte que:

- Le siège social de la société a été transféré au 40 avenue Monterey, L-2163 Luxembourg avec effet au 1 er avril 2011.

- Charles OSSOLA a démissionné de ses fonctions de gérant de la société avec effet au 2 avril 2011.

- Christel Girardeaux, née le 27 octobre 1971 à Marennes en France, demeurant professionnellement au L-2163
Luxembourg, 40 avenue Monterey, a été nommée gérant avec effet au 1 er avril pour une durée indéterminée.

- Suite au contrat de vente du 1 er avril 2011, toutes les 17.600 parts sociales de la société ont été cédées par son
associée unique, Multiple Enterprises Association International S.A. à Nailsea Holdings Inc., une société constituée et
existante selon les lois des Îles Vierges Britanniques, enregistrée avec le registre des sociétés des Îles Vierges Britanniques
sous le numéro 1020429 et ayant son siège social à Trident Chambers, P.O. Box 146, Road Town, les Îles Vierges
Britanniques.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour CATUR HOLDINGS Sàrl
Signature

Référence de publication: 2011053934/24.

(110059962) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 avril 2011.

APN Property Holdings (No. 1) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 43.680.300,00.

Siège social: L-2120 Luxembourg, 16, allée Marconi.

R.C.S. Luxembourg B 108.961.

In the year two thousand and eleven, on the eleventh day of the month of March.

Before Maître Léonie Grethen, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg).

There appeared:

APN (UK) Limited, a limited company incorporated under the laws of United Kingdom, with registered office at 7,
Manchester Square, GB -W1M 5RE, London, registered with the UK Companies House under number 5474152, repre-
sented by Me Maryline Esteves, maître en droit, pursuant to a proxy dated 10 th March 2011, being the sole member (the
«Sole Member») of and holding all the shares in issue in APN Property Holdings (No.1) S.à r.l. (the «Company»), a société
à responsabilité limitée having its registered office at 16, Allée Marconi, L-2120 Luxembourg, registered with the Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg under number B 108961 and incorporated on 16 June 2005 by deed of
Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
(the «Mémorial») number 1214 of 16 November 2005. The articles of incorporation of the Company have been amended
for the last time on 22 January 2008 by deed of Maître Jospeh Elvinger, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of
Luxembourg), published in the Mémorial number 666 of 18 Mars 2008.

The appearing party declared and requested the notary to record as follows:
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(A) The Sole Member holds all the one million seven hundred forty-seven thousand two hundred twelve (1,747,212)
shares in issue in the Company so that decisions can validly be taken on all items of the agenda.

(B) The item on which a resolution is to be passed is as follows:
- Amendment of article 9 of the articles of association of the Company (the "Articles") so as to be read as follows:

« Art. 9. Meetings of the board of managers. Any manager may participate in any meeting of the board of managers
by conference call or by other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear
one another and to communicate with one another. A meeting may also be held by conference call only. The participation
in, or the holding of, a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting or the holding
of a meeting in person. Managers may be represented at meetings of the board by another manager without limitation
as to the number of proxies which a manager may accept and vote.

The board of managers shall meet upon call by any manager. Notice of any meeting shall be given by letter, cable,
telegram, telephone, facsimile transmission, telex or e-mail advice to each manager wherever practical two (2) business
days before the meeting, except in the case of an emergency, in which event a twelve hours (12) notice shall be sufficient.
The convening notice may be waived by the consent in writing or by fax or telegram or email of each manager. Separate
notice shall not be required for individual meetings held at times and places prescribed in a schedule previously adopted
by resolution of the board of managers.

A duly called meeting of the board of managers shall be duly quorated if at least a majority of the managers are present
or represented. Decisions of the board of managers are validly taken by the approval of the majority of the managers of
the Company (including by way of representation).

The board of managers may, unanimously, pass resolutions on one or several similar documents by circular means
when expressing its approval in writing, by cable or facsimile or any other similar means of communication. The entirety
will form the circular documents duly executed giving evidence of the resolution. Managers' resolutions, including circular
resolutions, shall be conclusively certified or an extract thereof shall be issued under the individual signature of any
manager.»

Thereafter the following resolution was passed:

Sole resolution

The Sole Member resolved to amend article 9 of the Articles so that it shall read as follows:

« Art. 9. Meetings of the board of managers. Any manager may participate in any meeting of the board of managers
by conference call or by other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear
one another and to communicate with one another. A meeting may also be held by conference call only. The participation
in, or the holding of, a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting or the holding
of a meeting in person. Managers may be represented at meetings of the board by another manager without limitation
as to the number of proxies which a manager may accept and vote.

The board of managers shall meet upon call by any manager. Notice of any meeting shall be given by letter, cable,
telegram, telephone, facsimile transmission, telex or e-mail advice to each manager wherever practical two (2) business
days before the meeting, except in the case of an emergency, in which event a twelve hours (12) notice shall be sufficient.
The convening notice may be waived by the consent in writing or by fax or telegram or email of each manager. Separate
notice shall not be required for individual meetings held at times and places prescribed in a schedule previously adopted
by resolution of the board of managers.

A duly called meeting of the board of managers shall be duly quorated if at least a majority of the managers are present
or represented. Decisions of the board of managers are validly taken by the approval of the majority of the managers of
the Company (including by way of representation).

The board of managers may, unanimously, pass resolutions on one or several similar documents by circular means
when expressing its approval in writing, by cable or facsimile or any other similar means of communication. The entirety
will form the circular documents duly executed giving evidence of the resolution. Managers' resolutions, including circular
resolutions, shall be conclusively certified or an extract thereof shall be issued under the individual signature of any
manager.»

Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated at nine hundred euro (900.- EUR).

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that at the request of the party hereto,
these minutes are drafted in English followed by a French translation; at the request of the same appearing person in case
of divergences between the English and French version, the English version will prevail.

Done in Luxembourg, on the day before mentioned.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le onzième jour du mois de mars.
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Par devant Maître Léonie Grethen, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:
APN (UK) Limited, une limited company constituée sous droit anglais, ayant son siège social au 7, Manchester Square,

GB - W1M 5RE, London, inscrite auprès du UK Companies House sous le numéro 5474152, représentée par Me Maryline
Esteves, maître en droit, de résidence à Luxembourg, en vertu d'une procuration datée du 10 mars 2011, étant l'associé
unique («l'Associé Unique») et détenant toutes les parts sociales en émission dans APN Property Holdings (No.1) S.à r.l.
(la «Société»), une société à responsabilité limitée ayant son siège social au 16, Allée Marconi, L-2120 Luxembourg, inscrite
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 108961 et constituée en date du 16
juin 2005 suivant acte reçu de Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations (le «Mémorial») numéro 1214 du 16 novembre 2005. Les statuts de la Société ont été
modifiés la dernière fois en date du 22 janvier 2008 suivant acte reçu de Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à
Luxembourg (Grand Duché de Luxembourg), publié au Mémorial numéro 666 du 18 mars 2008.

La partie comparante a déclaré et requis le notaire soussigné d'acter ce qui suit:
(A) L'Associé Unique détient toutes les un million sept cent quarante-sept mille deux cent douze (1.747.212) parts

sociales en émission dans la Société de sorte que des décisions peuvent être prises valablement sur tous les points portés
à l'ordre du jour.

(B) Le point sur lequel une résolution doit être passée est le suivant:
- Modification de l'article 9 des statuts de la Société (les «Statuts») afin d'avoir la teneur suivante:

« Art. 9. Réunions du conseil de gérance. Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par confé-
rence téléphonique ou par d'autres moyens de communication similaires permettant à toutes les personnes prenant part
à cette réunion de s'entendre les unes les autres et de communiquer les uns avec les autres. Une réunion peut également
être tenue uniquement sous forme de conférence téléphonique. La participation à une réunion ou la tenue d'une réunion
par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion ou à une réunion tenue en personne. Les gérants
peuvent être représentés aux réunions du conseil de gérance par un autre gérant, sans limitation quant au nombre de
procurations qu'un gérant peut accepter et voter.

Le conseil de gérance se réunira sur demande d'un gérant. Convocation à toute réunion sera donnée par lettre, câble,
télégramme, téléphone, télécopieur, télex ou courrier électronique à chaque gérant deux (2) jours ouvrables avant la
réunion, sauf urgence, auquel cas un délai de douze (12) heures sera suffisant. Il peut être renoncé à la convocation par
écrit, télécopie, télégramme ou courrier électronique par chaque gérant. Une convocation séparée ne sera pas exigée
pour des réunions individuelles tenues aux heures et lieu décrits dans un échéancier adopté antérieurement par résolution
du conseil de gérance.

Une réunion du conseil de gérance dûment convoquée aura le quorum nécessaire pour délibérer si la majorité des
gérants est présente ou représentée. Les décisions du conseil de gérance sont valablement prises par l'agrément de la
majorité des gérants de la Société (représentation comprise).

Le conseil de gérance peut, à l'unanimité, prendre des résolutions sur un ou plusieurs documents similaires par voie
circulaire en exprimant son approbation par écrit, par câble, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire.
L'ensemble constituera les documents circulaires dûment exécutés faisant foi de la résolution intervenue. Les résolutions
des gérants, y compris celles prises par voie circulaire, seront certifiées comme faisant foi et des extraits seront émis
sous la signature individuelle de tout gérant.»

Par conséquent, la résolution suivante a été passée:

Résolution unique

L'Associé Unique a décidé de modifier l'article 9 des Statuts qui se lira comme suit:

« Art. 9. Réunions du conseil de gérance. Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par confé-
rence téléphonique ou par d'autres moyens de communication similaires permettant à toutes les personnes prenant part
à cette réunion de s'entendre les unes les autres et de communiquer les uns avec les autres. Une réunion peut également
être tenue uniquement sous forme de conférence téléphonique. La participation à une réunion ou la tenue d'une réunion
par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion ou à une réunion tenue en personne. Les gérants
peuvent être représentés aux réunions du conseil de gérance par un autre gérant, sans limitation quant au nombre de
procurations qu'un gérant peut accepter et voter.

Le conseil de gérance se réunira sur demande d'un gérant. Convocation à toute réunion sera donnée par lettre, câble,
télégramme, téléphone, télécopieur, télex ou courrier électronique à chaque gérant deux (2) jours ouvrables avant la
réunion, sauf urgence, auquel cas un délai de douze (12) heures sera suffisant. Il peut être renoncé à la convocation par
écrit, télécopie, télégramme ou courrier électronique par chaque gérant. Une convocation séparée ne sera pas exigée
pour des réunions individuelles tenues aux heures et lieu décrits dans un échéancier adopté antérieurement par résolution
du conseil de gérance.

Une réunion du conseil de gérance dûment convoquée aura le quorum nécessaire pour délibérer si la majorité des
gérants est présente ou représentée. Les décisions du conseil de gérance sont valablement prises par l'agrément de la
majorité des gérants de la Société (représentation comprise).
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Le conseil de gérance peut, à l'unanimité, prendre des résolutions sur un ou plusieurs documents similaires par voie
circulaire en exprimant son approbation par écrit, par câble, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire.
L'ensemble constituera les documents circulaires dûment exécutés faisant foi de la résolution intervenue. Les résolutions
des gérants, y compris celles prises par voie circulaire, seront certifiées comme faisant foi et des extraits seront émis
sous la signature individuelle de tout gérant.»

Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa
charge, en raison des présentes sont évalués à neuf cents euros (900.- EUR).

Le notaire soussigné, qui connaît la langue anglaise constate que sur demande de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande de la même partie et en cas de divergences entre
le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture des présentes la partie comparante a signé ensemble avec le notaire le présent acte.

Signé: Esteves, GRETHEN.

Enregistré à Luxembourg, le 14 mars 2011. Relation: LAC/2011/11803. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): SANDT.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 mars 2011.

Référence de publication: 2011040234/154.

(110045161) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2011.

Filtilux S.A.-SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial,
(anc. Filtilux S.A.).

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 41.246.

L'an deux mille dix, le trente décembre.

Par-devant Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire, résidant à Sanem (Luxembourg).

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme holding "FILTILUX S.A.", ayant
son siège social au 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de et à
Luxembourg, section B sous le numéro 41246, constituée suivant acte notarié en date du 20 août 1992, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 583 du 10 décembre 1992. Les statuts ont été modifiés en dernier lieu
suivant acte notarié en date du 5 mars 2001, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 852 du
6 octobre 2001.

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Madame Nathalie GAUTIER, employée privée, avec adresse profes-
sionnelle à Luxembourg.

Le Président désigne comme secrétaire Madame Virginie MICHELS, employée privée, avec adresse professionnelle à
Luxembourg.

L'assemblée choisit comme scrutateur Madame Séverine HACKEL, maître en droit, avec adresse professionnelle à
Luxembourg.

Les actionnaires présents ou représentés à la présente assemblée ainsi que le nombre d'actions possédées par chacun
d'eux ont été portés sur une liste de présence, signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux
représentés, et à laquelle liste de présence, dressée par les membres du bureau, les membres de l'assemblée déclarent
se référer.

Ladite liste de présence, après avoir été signée "ne varietur" par les membres du bureau et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte avec lequel elle sera enregistrée.

Resteront pareillement annexées au présent acte, avec lequel elles seront enregistrées, les procurations émanant des
actionnaires représentés à la présente assemblée, signées "ne varietur" par les comparants et le notaire instrumentant.

Le Président expose et l'assemblée constate:

A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

- Modification de l'article 4 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

"La société a pour objet exclusif l'acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d'actifs financiers tels que les
instruments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière et les espèces et avoirs de
quelque nature que ce soit détenus en compte, à l'exclusion de toute activité commerciale. La société pourra détenir une
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participation dans une société à la condition de ne pas s'immiscer dans la gestion de cette société. Elle prendra toutes
mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques qui se rattachent à son objet
ou le favorisent, en restant toutefois dans les limites des dispositions de la loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une
société de gestion de patrimoine familial ("SPF")."

- Modification de la dénomination sociale de la société en FILTILUX S.A.-SPF et modification afférente de l'article 1
er des statuts.

- Modification de l'article 13 des statuts.

- Mise à jour des statuts en conformité avec les nouvelles dispositions de la loi du 25 août 2006.

- Divers.

B) Que la présente assemblée réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les objets portés à l'ordre du jour.

C) Que l'intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, les
actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance
de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, prend à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale extraordinaire décide de modifier l'objet social de la Société comme suit:

"La société a pour objet exclusif l'acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d'actifs financiers tels que les
instruments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière et les espèces et avoirs de
quelque nature que ce soit détenus en compte, à l'exclusion de toute activité commerciale. La société pourra détenir une
participation dans une société à la condition de ne pas s'immiscer dans la gestion de cette société. Elle prendra toutes
mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques qui se rattachent à son objet
ou le favorisent, en restant toutefois dans les limites des dispositions de la loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une
société de gestion de patrimoine familial ("SPF")."

Deuxième résolution

L'assemblée générale extraordinaire décide de modifier la dénomination sociale de la société en "FILTILUX S.A.-SPF".

Troisième résolution

En conséquence des deux résolutions précédentes, l'article 1 er , l'article 4 et l'article 13 des statuts sont modifiés
comme suit:

"  Art. 1 er .  Il existe une société de gestion de patrimoine familial sous la forme d'une société anonyme sous la
dénomination de "FILTILUX S.A.-SPF"."

" Art. 4. La société a pour objet exclusif l'acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d'actifs financiers tels que
les instruments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière et les espèces et avoirs
de quelque nature que ce soit détenus en compte, à l'exclusion de toute activité commerciale. La société pourra détenir
une participation dans une société à la condition de ne pas s'immiscer dans la gestion de cette société. Elle prendra toutes
mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques qui se rattachent à son objet
ou le favorisent, en restant toutefois dans les limites des dispositions de la loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une
société de gestion de patrimoine familial ("SPF")."

" Art. 13. La loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales et la loi du 11 mai 2007 relative à la création
d'une société de gestion de patrimoine familial, trouveront leur application partout où il n'y est pas dérogé par les présents
statuts."

Quatrième résolution

L'assemblée générale extraordinaire décide de mettre à jour les statuts de la société afin de les mettre en conformité
avec les dispositions de la loi du 25 août 2006.

En conséquence, l'article 6 et le dernier alinéa de l'article 7 des statuts sont modifiés comme suit:

" Art. 6. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non. Toutefois,
lorsque la société est constituée par un actionnaire unique ou que, à une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que celle-ci n'a plus qu'un actionnaire unique, la composition du conseil d'administration peut être limitée à un
(1) membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l'existence de plus d'un actionnaire. Les
administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut dépasser six ans; ils sont rééligibles et toujours révocables."

" Art. 7. (Dernier alinéa). Vis-à-vis des tiers, la société est engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes
de deux administrateurs ou par la signature individuelle d'un délégué du conseil dans les limites de ses pouvoirs. Lorsque
le conseil d'administration est composé d'un seul membre, la société sera engagée par sa seule signature."
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Les dispositions relatives au capital autorisé sont supprimées dans l'article 5 des statuts, la période de cinq ans pour
laquelle le conseil d'administration a été autorisé à augmenter le capital souscrit étant venue à expiration

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, au siège social de la Société, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture et interprétation donnée par le notaire, les comparants prémentionnés ont signé avec le notaire
instrumentant le présent procès-verbal.

Signé: N. GAUTIER, V. MICHELS, S. HACKEL, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 5 janvier 2011. Relation: EAC/2011/297. Reçu soixante-quinze Euros (75.-EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2011039704/99.

(110044074) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

Etchebarne S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 130.638.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011050297/9.

(110056051) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.

New Life Settlement Scenarios S.A.- Société de Titrisation, Société Anonyme de Titrisation.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 158.693.

Statuts coordonnés suite à une Assemblée Générale Extraordinaire en date du 4 février 2011 acte n°44 pardevant
Maître Jacques DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg, déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011040769/12.

(110045090) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2011.

Ulysses Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 20, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 125.646.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Joëlle BADEN
Notaire

Référence de publication: 2011040787/11.

(110045163) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2011.

Alnitak Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 150.757.

Les statuts coordonnées ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22 mars 2011.

Référence de publication: 2011040808/11.

(110046338) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck

56784


	ABN AMRO Commercial Finance S.A.
	AGY S.à r.l.
	Alnitak Finance S.à r.l.
	APN Property Holdings (No. 1) S.à r.l.
	Aqualan Finance S.A.
	Astral International S.A. - SPF
	Blue Skye Financial Holdings S. à r.l.
	BTampon Invest
	Catur Holdings Sàrl
	C.D.A.G.Resto
	Commercial Investment Alcobendas S.à r.l.
	Construmat S.A.
	Cordonnerie du Centre S.à r.l.
	Crystal Arsenic S.A.
	CVC Capital Partners (Luxembourg) Sàrl
	D.D.D.-WLC.EU
	Dekman S.à r.l.
	Dexia Auto Lease Luxembourg
	Dr. Ober - Dr. Scharrer Verwaltungs S.A.
	Etchebarne S.A.
	FB Energy Trading S.à r.l.
	Filtilux S.A.
	Filtilux S.A.-SPF
	Fintower Finance Service S.A.
	Fonds Général Stratégique
	Great Waters S.A.
	HC Investissements V S.à r.l.
	Horizon Holdings S.à r.l.
	House Company S.à r.l.
	INOTEC Brandschutz S.A.
	Inotec Rohrsystem und Bau AG
	Lieb S.A.
	Maison Seil S.A.
	Mandarin Capital Partners S.C.A. SICAR
	New Life Settlement Scenarios S.A.- Société de Titrisation
	PB Investments S.A.
	Pfizer Enterprises S.à r.l.
	SCADAgroup GP S.à r.l.
	SFER Holding S.A.
	SFER Holding S.à r.l.
	Tone S.A.
	Tosseng S.à r.l.
	Ulysses Luxembourg S.à r.l.
	Westlock S.à r.l.

